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RESUME EXECUTIF 

Le présent rapport montre la synthèse de l’étude d’impact environnementale et sociale (EIES) ef-

fectuée en 2022 des projets d’implantation de complexe pêche de 4 sites dans la région de DIANA 

dans le Nord de Madagascar. Ces projets sont initiés par le Ministère de la Pêche et de l'Économie 

Bleue (MPEB) à travers le projet le SWIOFish2 pour réduire les pertes post-récolte et de faciliter 

l’accès aux marchés pour les petits pêcheurs et leurs ménages, les mareyeurs, les micros, petites 

et moyennes entreprises. Les 4 sites objet de ce rapport sont les villages d’Ambodibonara, Ampa-

sivelona, Antsatrana et Andranonabo dans le District d’Ambilobe, région de DIANA. 

 
Carte 1  Localisation de la zone des projets dans le District d’Ambilobe  

 

Le projet vise la construction du bâtiment du Kiosque et du « Complexe-Pêche », il comporterait : 

- Un champ de panneau solaire de dimension différente pour chaque site ; 

- Un bâtiment de kiosque contenant : 01 pièce servant de salle d’équipements photovol-

taïque, réunissant les équipements de production d’énergie tels que le champ solaire photovol-

taïque, les Onduleurs réseaux et les Onduleurs Bidirectionnels et 01 pièce pour conserver et 

stocker les batteries ; 

- Un bâtiment pour la machine à glace et chambre à froid : regroupant les unités de froid 

telles que la machine à glace, la chambre froide contenant de l’armoire réfrigérée positive et la 

pompe à eau avec accessoire ; 

- Un bâtiment avec toilette servant de bureau pour le gestionnaire et salle de réunion pour 

les associations des pêcheurs ; 

- Un bâtiment servant de marché couvert aux fruits de mer : 01 pièce contenant de 10 éta-

lages en béton de dimension 1m x 0,5m ; 



 

8 
 

- Un bâtiment d’Hangar d’entretien de pirogues et ramendage de filets de pêche : 01 pièce 

construite à base de matériaux locaux ; 

- Un bâtiment de toilettes pour les visiteurs et employés de l’enceinte : une pièce pour toi-

lette homme, une pièce pour toilette femme, réservoir d’épuration, puisard d’infiltration, une ca-

nalisation d’évacuation et des accessoires sanitaires ; 

- Une adduction d’eau potable : par forage et mise en place d’un réservoir d’eau (chate au 

d’eau) et système de filtration d’eau ou par prélèvement de la rivière. Mise en place de canalisation 

(tuyaux) d’alimentation en eau venant de la rivière (environ 5 km au plus) vers les bâtiments ; 

- Des canaux d’évacuation d’eau usée : construction des canaux d’évacuation d’eau usée 

venant de tous les bâtiments et mise en place d’un bassin ou fosse de décantation ; 

- Mise en place d’éclairage public : réseaux de distribution de type basse tension reliés di-

rectement à la centrale de production et supports des lignes avec des poteaux en béton de 9 m de 

hauteur (au nombre de 10) 

- Construction d’une clôture : clôture de type semi dure sécurisant le site d’implantation 

du sous-projet. 

Certains sites n’abriteront pas toutes les infrastructures citées ci-dessus. 

Les bénéficiaires directs sont toutes les associations, les coopératives de pêcheurs ainsi que les 

populations des Zones Ultra Prioritaires (ZUP). Toutefois, la population avoisinante dans les 

Fokontany et de la Commune, aussi bien les Communes Rurales avec tous ses Arrondissements, 

et les communes rurales avoisinantes. 

Le principal objectif de l’EIES est de se conformer aux politiques opérationnelles de la Banque 

mondiale en matière de sauvegarde environnementale et sociale dont PO4.01 : Évaluation Envi-

ronnementale, PO4.04 : Habitats naturels, PO4.11 : Patrimoine culturel, PO4.12 : Réinstallation 

Involontaire ainsi qu’aux directives du Cadre de Gestion Environnemental et Social du SWIOFish2. 

L’EIES vise la prise en compte des préoccupations environnementales et sociales à toutes les 

phases du projet, dès sa conception, sa mise en œuvre et son exploitation. Elle permet de recenser 

et évaluer les risques et les impacts environnementaux et sociaux du projet afin de les éviter, ré-

duire, et atténuer. L’EIES prend aussi en considération les principales préoccupations de toutes 

les parties concernées, en particulier celles des bénéficiaires dans la zone d’implantation. 

La méthodologie d’approche de l’EIES est l’analyse bibliographique, la préparation de fiche de col-

lecte de données, la descente sur terrain incluant la visite de courtoisie, Collecte de données socio-

économiques, la consultation publique, enfin l’identification et l’évaluation des impacts. Toutes 

les étapes ont été effectuées sans problèmes. 

Les impacts positifs des projets de la construction du bâtiment du Kiosque et du Complexe-

Pêche  sont ci-après, l’augmentation des revenus des membres des associations  dont les femmes 

et les personnes vulnérables, l’augmentation des revenus des villageois et des habitants des com-

munes d’implantation, l’augmentation des revenus des fournisseurs et des transporteurs des ma-

tériaux de construction, une valeur ajoutée accrue  des produits halieutiques, une réduction tem-

poraire de chômage au niveau des villages ou des communes par le recrutement des employés 

non qualifies. 
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Les impacts négatifs et les risques liés à la construction du bâtiment du Kiosque et du Complexe-

Pêche sont globalement les suivants : 

- Phase d’implantation de chantier : bruits, poussières et accidents des riverains dus au transport 

des matériaux de construction, accidents liés à la coupe de la couverture végétale des sites, risque 

de propagation des maladies transmissibles aux riverains par les ouvriers. 

- Phase de construction : bruits, poussières et accidents des riverains dus au transport des maté-

riaux de construction, , risque de propagation des maladies transmissibles  aux riverains par les 

ouvriers, discrimination et abus sexuels liés au genre, accidents de travail pour les ouvriers des 

chantiers, pollution du sol due aux eaux usées et de déchets solides de restauration des ouvriers, 

odeurs nauséabondes pour les riverains dues aux eaux usées et de déchets solides de restauration 

des ouvriers, pollution de la nappe phréatique par le rejet accidentel de carburant et de produits 

dangereux de chantier (solvant de peinture). 

- Phase d’exploitation : accidents des riverains dus au transport des produits halieutiques, odeurs 

nauséabondes pour les riverains dues aux eaux usées et de déchets solides d’exploitation, fuites 

de réfrigérants gaz appauvrissant la couche d’ozone, risques d’incendie lies aux déchets solides 

de bureau, odeurs nauséabondes pour les riverains dues aux eaux usées, de déchets solides et 

toilettes. 

Les mesures d’atténuation, de correction et d’évitement des impacts négatifs et risques ont été 

prévues, notamment : 

Phase d’implantation de chantier : respect des horaires de travail, humidification des zones pous-

siéreuses, limitation des vitesses, sensibilisation des riverains et des ouvriers sur la prevention 

des maladies. 

Phase de construction : respect des horaires de travail, humidification des zones poussiéreuses, 

limitation des vitesses, sensibilisation des riverains et des ouvriers sur la prévention des maladies, 

application stricte de code de conduite et du système de gestion de plaintes, respects de règle de 

sécurité et port d’équipement de protection individuel (EPI) obligatoire  et enlèvement régulier 

des déchets solides vers les décharges communales,  confinement des déblais dans un enclos 

muré, établir des contrat de respect de l’environnement  

Phase d’exploitation : mise en place des extincteurs, enlèvement régulier des déchets solides vers 

les décharges communales, respects de règle de sécurité, enlèvement des boues de toilettes. 

Une fois les mesures d’atténuation et de correction mises en place durant le projet, les impacts 

négatifs et risques résiduels sont tous nuls ou minimes. Le projet de construction du bâtiment du 

Kiosque et du Complexe-Pêche pour les 4 sites d’implantation dans le District d’Ambilobe, région 

de DIANA peut être lance avec un moindre impact pour l’homme et l’environnement. 
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FAMINTINANA 

Ity fanadihadina ara tontolo iainana sy ara- tsosialy ity dia natao ny taona 2022 mahakasika ny 

tetikasa fanamboarana trano “ Complexe Peche” amin’ ny toerana eto amin’ ny faritry DIANA 

Avaratry Madagasikara. Ny tetikasa dia an’ ny Ministeran’ ny Jono sy ny Toe- karena Manga amin’ 

ny alalan’ ny  tetikasa SWIOFish2 izay natao mba hanenana ny fahaverezan’ny vokatra sy mba 

hanamorana  ny famarotana ireo mpanjono madinika , ny tokantrano, ary ny mpandraharaha ma-

dinika ny vokatra azon’ izy ireo. Ireto avy ireo toerana hanaovana izany ato amin’ ny faritry DIANA  

dia  Ampasivelona, Antsatrana, Andranonabo,Ambodibonara 

 

Ny tetikasa dia mikendry ny fanamboarana trano « Kiosque du Complexe Pêche » izay mizara toy 

izao:Efitrano  ( Famokarana herinaratra sy fanatobiana ireo ireo bateria),trano marolafy, bi-

raon’ny mpitantana sy ny trano fivoriana ,efitra fikojakojana lakana ,tsena mitafo misy talatalana 

,efitra fidiovana ao ivelany,takelaka mandeha amin’ny herin’ny masoandro,famatsiana rano 

fisotro madio avy amin’ny JIRAMA ,fanajariana ivelany ( fefy, vavahady, mikasika ny fanadiovana)  

Ny mpisitraka mivantana dia ny fikambanana, ireo kaoperativa ny mpanjono ary ireo mponina ao 

amin’ ny ZUP fa indrindray voasokajy ao koa ireo mponina manodidinany fokontany,ny kaominina 

ary ny kaominina ambanivohitra manodidina miaraka amin’ ireo fivondronany. 

Ny tena tanjon’ ny fanadihadina ara- tontolo iainana sy ara- tsosialy dia ny hampitovy ny politikan’ 

ny Banky Iraisam- pirenena amin’ ny fihaiana ara- tontolo iainana sy ara- tsosialy ka ireto avy ny 

politikan’ny fihaiana ara tontolo iainana ny tetikasa SWIOFish2 : PO4.01 : Fanombanana ny ton-

tolo iainana, PO4.04 : Toeram-ponenana voajanahary,PO4.11 : Vakoka manana lanja ara kolon-

tsaina,PO4.12: Famindranana ny mponina vokasiky ny tetikasa. NY EIES dia mikendry dia afahana 

mamaha ny olana ara tontolo iainana sy ara tsosialy eo am-pamolavolana, fanatontosana ary ny 

fotoana handehanan’ny tetikasa ary koa mikatsaka ny hanalefahana ireo fiantraikan’ ny ratsy 

amin’ ny tetikasa. 

Ny fomba nanataterahana ny fanadihadiana ara- tontolon iainana sy ara- tsosialy dia fandinihana 

tamin’ ny alalan’ ny boky, fanomanana ireo fisy fanangonan- kevitra, fidinanà ifotony tany an- 
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toerana, fanangonan- kevitra ara- tsosialy sy ara- ekonomika ary fanantonana sy fakan- kevitry ny 

olona mba ahafahana mamantatra sy mamolavola ireo mety ho fiatraikan’ ny fanatanterahana ny 

tetikasa. 

 Ireto avy ireo vokatra tsara ateraky ny fananganana ny «  Complexe pêche » :fitombohan’ ny vola 

miditra amin’ ireo mambra ao amin’ ny fikambanan izay ahitana vehivavy sy olona marefo,   ny 

mponina mipetraka ao amin’ ny kaominana hametrahana ny foto- drafitrasa, eo ihany koa ny 

fitombohan’ ny vola miditra ho an’ ireo mpamokatra sy mpitatitra ny fitaovana ho ampiasaina 

amin’ ny fanorenana ,fiakaran’ ny arikarena amin’  ny vokatra an- dranomasina, ary  koa ny fihe-

nana vetivety ny tahan’ ny olona tsy anasa eo amin’ ny toerana amin’ ny alalan’ ny fampidirana 

mpiasa avy any an- toerana na tsy manan- traikefa aza.  

Fintinina toy izo ireo ny lafy ratsy sy ny mety ho fiatraikany  fanorenana ny  trano «  Complexe 

Pêche » : 

- Fanomanana ny asa : tabataba,vovoka, loza noho ny fitaterana ireo fitaovana, ateraky ny fanapa-

hana hazo eo amin’ ny toerana hanorenana, mety ho fihanahan’ ny areti- mifindran’ ny mpiasa 

amin’ ny mponina 

- Fantanterahana ny asa : tabataba,vovoka, loza noho ny fitaterana ireo fitaovana, ateraky ny fana-

pahana hazo eo amin’ ny toerana hanorenana, mety ho fihanahan’ ny areti- mifindran’ ny mpiasa 

amin’ ny mponina, fanavakavahana, fanararaotana ara- nofo amin’ ny maha lahy na aminin’ ny 

maha vavy, loza nohon’ ny asa, fahalotoan’ ny tany noho ny rano maloto sy ny fakon ‘ ireo mpiasa, 

fahalotoan’ ny rano ao mandeha ao amban’ ny tany noho ny fahaverzana tsy nahy ny  solika na 

ireeo vokatra mety hampidi- doza. Fanatanterahana ny asa : fanajana ny ora fiasana, fanondra-

hana ny vovoka ao amin’ ny tera- piasana, fanenana ny hainga- mpandehanan’ ny fiara, fanentan-

ana sy fampafantarana ny mpiasa sy ny mponina mahakasika ny fiparitahan’ ny aretina sy  fomba 

fiarovana, fampiharana ny fomba fitondratenan’ ny mpiasa, fametrahana rafitra misahana ny 

disadisa, fanajana ny rafitra fiarovana sy ny tsy maintsy  hanaovan’ ny tsirairay fiarovana na aro- 

loza, fanasorana matetika ny fako  ary fanariana azy any amin’ ny toerana iombonana nahazo ala-

lana  

Fampiasana ny foto- drafitrasa : fametrahana fitaovana famonoana afo, fanasorana matetika ny 

fako  ary fanariana azy any amin’ ny toerana iombonana nahazo alalana, fametrahana,  fepetra 

fiarovana amin’ ny loza, fangalana matetika ny maloto ao amin’ ny toeram- pivoahana. 

Raha toa ka voahaja ireo fepetra fanalefahana ireo mandritra ny tetikasa, ny mety ho fiatraikan’ 

ny ratsy dia mety  tsy hisy na hihena.Ny fananganana trano «  Kiosque sy Complexe Peche » amin’ 

ny toerana 4 ao amin’ ny distrikan’ Ambilobe, faritry Diana dia afaka tanterahana noho ny fahake-

lezan’ny fiatraiakany  ratsy eo amin’ ny  oloombelona sy ny tontolo iainana. 
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EXECUTIVE SUMMARY 

This report presents the synthesis of the environmental and social impact assessment (ESIA) car-

ried out in 2022 of the projects for the establishment of a fisheries complex at 4 sites in the DIANA 

region in northern Madagascar. These projects are initiated by the Ministry of Fishing and the Blue 

Economy (MPEB) through the SWIOFish2 project to reduce post-harvest losses and to facilitate 

access to markets for small-scale fishermen and their households, fishmongers, micro, small and 

medium-sized enterprises. The four sites covered in this report are the villages of Ambodibonara, 

Ampasivelona, Antsatrana and Andranonabo in the Ambilobe District, DIANA region. 

 
Map 2  Location of the project area in Ambilobe District  

 

The project aims at the construction of the Kiosk building and the "Fishing Complex", it would 

include: 

- A solar panel field of different size for each site; 

- A kiosk building containing: 01 room serving as a photovoltaic equipment room, bringing 

together the energy production equipment such as the photovoltaic solar field, the network in-

verters and the bidirectional inverters and 01 room to keep and store the batteries; 

- A building for the ice machine and cold room: grouping the cold units such as the ice ma-

chine, the cold room containing the positive refrigerated cabinet and the water pump with acces-

sory; 

- A building with a toilet serving as an office for the manager and a meeting room for the 

fishermen's associations; 

- A building used as a covered seafood market: 01 room containing 10 concrete stalls of 

1m x 0.5m; 
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- A building of Hangar of maintenance of dugouts and ramendage of fishing nets: 01 room 

built on base of local materials; 

- A toilet building for the visitors and employees of the compound: a room for male toilet, 

a room for female toilet, a purification tank, an infiltration sump, a draining pipe and sanitary 

accessories; 

- Drinking water supply: by drilling and setting up a water tank (water tank) and water 

filtration system or by taking water from the river. Installation of water supply pipes from the 

river (about 5 km at most) to the buildings; 

- Wastewater drainage channels: construction of wastewater drainage channels from all 

buildings and installation of a settling tank or pit; 

- Installation of public lighting: low voltage distribution networks directly connected to the 

production plant and line supports with 9 m high concrete poles (10 in number) 

- Construction of a fence: semi-hard type fence securing the site of the sub-project. 

Some sites will not house all of the above infrastructure. 

The direct beneficiaries are all the associations, the fishermen's cooperatives as well as the popu-

lations of the Ultra Priority Zones (ZUP). However, the neighbouring population in the Fokontany 

and the Commune, as well as the Rural Communes with all its Arrondissements, and the neigh-

bouring rural communes. 

The main objective of the ESIA is to comply with the World Bank's operational policies on envi-

ronmental and social safeguards including PO4.01: Environmental Assessment, PO4.04: Natural 

Habitats, PO4.11: Cultural Heritage, PO4.12: Involuntary Resettlement as well as the guidelines of 

the SWIOFish2 Environmental and Social Management Framework. The ESIA aims to ensure that 

environmental and social concerns are taken into account in all phases of the project, from design 

to implementation and operation. It identifies and assesses the environmental and social risks and 

impacts of the project in order to avoid, reduce, and mitigate them. The ESIA also takes into con-

sideration the main concerns of all stakeholders, especially those of the beneficiaries in the area. 

The methodology of the ESIA approach is the literature review, the preparation of the data collec-

tion sheet, the field visit including the courtesy visit, the collection of socio-economic data, the 

public consultation, and the identification and assessment of impacts. All steps were carried out 

without any problems. 

The positive impacts of the construction projects of the Kiosk and the Fishing Complex are as fol-

lows: increase in the income of the members of the associations, including women and vulnerable 

people, increase in the income of the villagers and the inhabitants of the communes where the 

project is implemented, increase in the income of the suppliers and transporters of the construc-

tion materials, avoidance of waste of fishery resources through cold processing, increased added 

value of the fishery products, temporary reduction of unemployment at the level of the villages or 

communes through the recruitment of unqualified employees. 

Overall, the negative impacts and risks associated with the construction of the Kiosk and Fishing 

Complex building are as follows: 
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- Construction phase: noise, dust and accidents to local residents due to the transport of construc-

tion materials, accidents related to the cutting of vegetation on the sites, risk of propagation of 

diseases transmissible to local residents by workers. 

- Construction phase: noise, dust and accidents to local residents due to the transport of construc-

tion materials, risk of spreading communicable diseases to local residents by workers, gender-

based discrimination and sexual abuse, work accidents for site workers, soil pollution due to 

wastewater and solid waste from workers' catering, Nauseating odours for the residents due to 

wastewater and solid waste from the workers' catering, pollution of the water table by the acci-

dental discharge of fuel and dangerous products from the construction site (paint solvent), silting 

up of the surrounding area by the spoil from rainwater, destruction of landfill extraction sites. 

- Operation phase: noise, dust and accidents to local residents due to transportation of fish prod-

ucts, foul odours to local residents due to wastewater and solid waste from operations, leakage of 

ozone depleting refrigerants, fire hazards from solid office waste, foul odours to local residents 

due to wastewater, solid waste and toilets 

Mitigation, correction and avoidance measures for negative impacts and risks have been planned, 

including: 

Construction phase: respect of daytime working hours, humidification of dusty areas, speed limi-

tation, cutting of vegetation cover by specialized workers, awareness of local residents and work-

ers. 

Construction phase : respect of daytime working hours, humidification of dusty areas, speed lim-

itation, awareness of local residents and workers, strict application of the code of conduct and 

complaint management system, respect of safety rules and wearing of mandatory personal pro-

tective equipment (PPE), biological treatment of wastewater and regular removal of solid waste 

to communal landfills, installation of waterproofing slabs for fuel storage and hazardous liquid 

inputs, confinement of excavated material in a walled enclosure, establishment of environmental 

contracts containing a termination. 

Operation phase: speed limitation, biological treatment of wastewater and regular removal of 

solid waste to communal dumps, respect of safety rules, removal of toilet sludge. 

Once the mitigation and correction measures are put in place during the project, the negative im-

pacts and residual risks are all nil or minimal. The construction project of the Kiosk building and 

the Fishing Complex for the 4 sites in the District of Ambilobe, DIANA region can be launched with 

a lesser impact on man and the environment.  
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1. INTRODUCTION 

1.1. OBJECTIFS DU PROJET  

Afin de réduire les pertes post-récolte et de faciliter l’accès aux marchés pour les petits pêcheurs 

et leurs ménages, les mareyeurs, les micros, petites et moyennes entreprises, le Ministère de la 

Pêche et de l'Économie Bleue (MPEB) à travers le projet SWIOFish2, prévoit le développement de 

l’accès à l’électricité hors réseau par la pré-électrification au niveau des villages côtiers. 

Dans ce sens, il est prévu la mise en place d’un Kiosque multifonctionnel pour alimenter l’unité de 

froid, de recharger les batteries pour les ménages, d’alimenter les points d’éclairage public dans 

les villages d’Ambodibonara, Ampasivelona, Antsatrana et Andranonabo dans le District d’Ambi-

lobe. 

En plus du Kiosque, le « Complexe Pêche » composé de clôture, salle de réunion, marché couvert 

et hangar d’entretien de pirogue est prévus d’y être construites.   

 

1.2. JUSTIFICATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 

La « Construction des bâtiments du kiosque de pré-électrification et du « Complexe-pêche » peut 

engendrer des impacts environnementaux et sociaux. Ainsi, pour se conformer aux politiques opé-

rationnelles de la Banque mondiale en matière de sauvegarde environnementale et sociale ainsi 

qu’aux directives du Cadre de Gestion Environnemental et Social du SWIOFish2, la préparation 

d’une EIES est nécessaire. 

L’EIES vise la prise en compte des préoccupations environnementales et sociales à toutes les 

phases du projet, dès sa conception, sa mise en œuvre et son exploitation.  

Elle permet de recenser et évaluer les risques et les impacts environnementaux et sociaux du pro-

jet afin de les éviter, réduire, et atténuer. Elle permet ainsi de définir d’autres alternatives ou va-

riantes moins dommageables pour l’environnement et la vie communautaire. 

L’EIES prend aussi en considération les principales préoccupations de toutes les parties concer-

nées, en particulier celles des bénéficiaires dans la zone d’implantation. 
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2. MÉTHODOLOGIE DE LA PRÉPARATION DE L’EIES  

2.1. Première ÉTAPE : ÉTUDE bibliographique 

 Analyse bibliographique  

La première étape a débuté par un examen préalable du sous-projet eu égard des données tech-

niques préliminaires disponibles auprès du Projet. Pendant la phase préparatoire, la démarche a 

privilégié la revue documentaire. Ainsi, plusieurs documents ont été consultés, notamment sur les 

textes réglementaires nationaux en vigueur ceux en rapport avec la Banque Mondiale ainsi que 

des documents qui fournissent des données socio-économiques de la Région (PRD, monogra-

phie…). 

 Préparation de fiche de collecte de données  

Pour chaque site du projet, une fiche de collecte de données socio-économiques et culturelles a 

été élaborée. Il s’agit entre autres des données démographiques, activités économiques, organisa-

tion sociale, us et coutumes, infrastructures sociales. La fiche de collecte est présentée en annexe 

3. 

2.2. Deuxième ÉTAPE : Descente sur terrain 

Les activités sur terrain ont été axées aux points ci-après : 

 Visite de courtoisie 

Des visites de courtoisie ont été menées auprès des autorités locales (responsable de l’arrondis-

sement, Chef fokontany d’Ambalamanga, Mangirankirana, Ambatozavavy et Antafiambitry). Il 

s’agit de les informer sur le projet ainsi que du planning de l’équipe sur terrain (réunion commu-

nautaire et collecte de données socio-économiques et culturelles). Ces rencontres ont permis aussi 

de recueillir des données socioéconomiques relatives aux sites concernés par le projet.  

 Collecte de donnée socio-économiques 

Les missions sur terrain ont consisté par la suite à la précision l’emplacement des différentes in-

frastructures et à la collecte des données socioéconomiques et culturelles et aux constats phy-

siques. Cette précision a été obtenue après concertation avec les fokontany et la Commune con-

cernée par le projet. 

 Consultation publique 

Les consultations publiques ont été conduites dans le but de recueillir les avis, les préoccupations 

ainsi que les attentes des populations et les autorités concernées sur les sous-projets à mettre en 

œuvre et éventuellement leurs doléances sur les aspects de la sauvegarde environnementale et 

sociale. 

2.3. Troisième étape : Identification et évaluation des impacts 

La détermination des impacts est réalisée à l’aide d’une grille d’interrelations entre les sources 

d’impacts significatifs et les composantes des milieux touchés par le projet. Les sources d’impact 

potentiel sont identifiées selon les différentes activités du projet. 
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Enfin, l’analyse et l’évaluation des impacts tant négatifs que positifs se conforment à une métho-

dologie standard présentée ultérieurement. 
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1. LES VILLAGES CONCERNÉS PAR LE PROJET 

Les villages d’implantation du projet sont présentés dans le tableau suivant : 

 
Tableau 1:Fokontany / villages concernées 

  
Région District Commune Fokontany/ 

Village 

Coordonnées 

géographiques 

Superficie 

(m2) 

DIANA Ambilobe 

Ambodibonara Ambodibonara 
S13°11'35.03" 

E48°50'18.01" 

792 

Ambodibonara Ampasivelona 
S13° 9'19.80" 

E48°51'29.00" 

750 

Beramanja 
Antsatrana 

 

S13°26'37.21" 

E48°45'54.95" 
720 

Anjiabe Am-

bony 
Andranonabo 

S13°15'30.44" 

E48°52'43.80 
767 

 

3.2. Procédures d’acquisition de terrain des sites d’Ambilobe 

Il est à noter que tous les terrains utilisés dans le cadre du projet sont tous des donations volon-

taires d’un des membres des associations des pêcheurs.  La procédure de transfert de terrain est 

la suivante : 

- émission de la lettre de donation avec signatures de la personne donatrice, de l’entité bénéfi-

ciaire (représentant du MAEP) ou de l’association, 

- affichage contradictoire pour des éventuelles oppositions a l’acte de donation du terrain,  

- légalisation de l’acte de donation au niveau de la Commune d’implantation, 

- identification du terrain et levé topographique par les experts ou services topographiques, 

- insertion du plan topographique du terrain dans le plan d’urbanisme de la commune avec les 

coordonnées géographiques, les dimensions, le nom de la propriété,   

 - inscription du terrain au niveau des services des domaines, 

- émission du titre de propriété de l’entité bénéficiaire (représentant du MAEP) ou de l’associa-

tion. 
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3.3. Ouvrages à construire 

Les composantes du complexe pêche ainsi que ces caractéristiques sont détaillées dans les ta-

bleaux ci-après. 

Tableau 2 Caractéristiques de chaque composante du complexe 

 
Composantes Caractéristiques 

Bâtiment de kiosque et Com-

plexe pêche à  

Ambodibonara 

- Terrassement  

- Construction des soubassements et clôture tout autour du ter-

rain  

- Remblai de terre venant du gîte d’emprunt  

- Un bâtiment kiosque (Bat 01) =3m*4 m=12 m2  

- Un complexe bâtiment (Bat 02) :13,5m*13,5=182,25m2 

- Un bureau gestionnaire et salle de réunion (Bat 03)  

- Hangar d’entretien pirogue (Bat 04)  

- Marché couvert avec 10 étalage (Bat 05) =9,7m*5.6=54,32m2  

- Toilette pour les visiteurs (Bat 06) =5m*2,5m= 12,5m2  

- Toilette pour les gestionnaires=9m*11,30 m=101m2 

- Panneau solaire= 13,5m*18m=243 m2  

- Aménagement extérieur (Clôture, portail, Pavage et assainis-

sement)  

- Adduction d’eau potable par puits ou forage 

Ampasivelona - Un bâtiment kiosque (Bat 01) =3m*4 m=12 m2  

- Un complexe bâtiment (Bat 02) :13,5m*13,5=182,25m2 

- Un bureau gestionnaire et salle de réunion (Bat 03)  

- Hangar d’entretien pirogue (Bat 04)  

- Marché couvert avec 10 étalage (Bat 05) =9,7m*5.6=54,32m2  

- Toilette pour les visiteurs (Bat 06) =5m*2,5m= 12,5m2  

- Toilette pour les gestionnaires=9m*11,30 m=101m2 

- Panneau solaire= 8m*19m=152 m2  
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Les figures ci-après nous montrent le plan de masse du complexe pêche à construire sur chaque 

site.  

- Aménagement extérieur (Clôture, portail, Pavage et assainis-

sement)  

- Adduction d’eau potable par puits ou forage  

Andranonabo - Un bâtiment kiosque (Bat 01) =3m*4 m=12 m2  

- Un complexe bâtiment (Bat 02) :13,5m*13,5=182,25m2 

- Un bureau gestionnaire et salle de réunion (Bat 03)  

- Hangar d’entretien pirogue (Bat 04)  

- Marché couvert avec 10 étalage (Bat 05) =9,7m*5.6=54,32m2  

- Toilette pour les visiteurs (Bat 06) =5m*2,5m= 12,5m2  

- Toilette pour les gestionnaires=9m*11,30 m=101m2 

- Panneau solaire= 28m*27,4m=767 m2  

- Aménagement extérieur (Clôture, portail, Pavage et assainis-

sement)  

- Adduction d’eau potable par puits ou forage 

Antsatrana - Un bâtiment kiosque (Bat 01) =3m*4 m=12 m2  

- Un complexe bâtiment (Bat 02) :13,5m*13,5=182,25m2 

- Un bureau gestionnaire et salle de réunion (Bat 03)  

- Hangar d’entretien pirogue (Bat 04)  

- Marché couvert avec 10 étalage (Bat 05) =9,7m*5.6=54,32m2  

- Toilette pour les visiteurs (Bat 06) =5m*2,5m= 12,5m2  

- Toilette pour les gestionnaires=9m*11,30 m=101m2 

- Panneau solaire= 13,5m*18m=243 m2  

- Aménagement extérieur (Clôture, portail, Pavage et assainis-

sement)  

- Adduction d’eau potable par puits ou forage 
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Figure 1 Plan de masse du complexe pêche à Ambodibonara 
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Figure 2 Plan de masse du complexe pêche à Ampasivelona 

 

Figure 3 Plan de masse du complexe pêche à Antsatrana 

Figure  SEQ Figure \* ARABIC 9 : Etat d’implantation du projet à Antsatrana 
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Figure 4 Plan de masse du complexe pêche à Andranonabo 

 

3.4. Description des sites d’implantation du projet 

3.4.1. Description générale 

● Site d’Ambodibonara 

Le site d’Ambodibonara est situé près de l’EPP d’Ambodibonara au bord d’une route communale. 

De point de vue foncier, le terrain est domanial nécessitant une sécurisation foncière au nom du 

MPEB. Le site est utilisé comme un lieu de réunions pour les membres des associations de pêche, 

de causeries quotidiennes et un lieu pour la construction et réparation des pirogues.  

Le site est délimité : 

- Au Nord par les bâtiments de l’EPP et les habitations des enseignants, 

- Au Sud par la route communale et une rangée de maisons faites en matériaux locaux, 

- A l’Ouest par une cour en bois contenant plusieurs habitations en matériaux locaux, 

- A l’Est par des habitations en matériaux locaux et en dur. 
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Figure 5 Carte d’occupation du sol du site Ambodibonara 

 

Le site d’implantation est un terrain plat contenant cinq manguiers, trois autres arbres et une an-

cienne fondation (dalles) sur le côté Ouest. 

   
Photo 1 Site d’implantation du complexe de pêche d’Ambodibonara 
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        Photo 2 Route longeant le site                   Photo 3 Écoles et habitations, côté Nord du site 

  
Photo 4 Habitations, côté Ouest du site                     Photo 5 Dalle d’ancien bâtiment, côté Ouest   
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Photo 6 Habitations, côté Sud du site                Photo 7 Palétuviers à la lisière des habitations     

  
Photo 8 Habitations et route, côté Est du site   Photo 9 Les arbres sur le site 
 

● Site d’Ampasivelona   

Le site est localisé à 29 km d’Ambilobe par route et sentier. Il est à l’écart du village, environ 150 

m, dans une clairière. Le terrain est plat et a une dimension de 28 m x 27,4 m, soit une superficie 

de 767, 2 m2. Il n’est affecté à aucune utilisation particulière mais contient 17 arbres fruitiers tels 

que les bananiers, orangers, acajou, prunier de cythère. Ces cultures seront abattues pour la réa-

lisation du projet Ces arbres appartiennent au donneur du terrain. Elles sont destinées à la con-

sommation et seront abattus au moment de la construction. Pour les jeunes plants, on peut les 
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replanter sur d’autre endroit mais pour les autres la ré-végétalisation est le seul moyen pour pro-

téger la couverture végétale et la perte de cette végétation... Du point de vue foncier, le terrain est 

domanial nécessitant une sécurisation foncière au nom du MPEB.  

Il est délimité : 

- Au Nord, par une lisière de végétation luxuriante et d’une partie de prairie, 

- Au Sud, par un terrain vague avec une formation herbeuse, et à 100 m environ des habita-

tions en matériaux locaux, 

- A l’Est, par une végétation luxuriante et d’une partie de prairie à perte de vue, 

- A l’Ouest, par une végétation luxuriante.  

 
Figure 6 Carte d’occupation du sol du site Ampasivelona 
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      Photo 10 Route menant au site          Photo 11 Côté Nord du site 

Comme c’est une clairière en période de cyclones, le terrain est inondable selon les villageois. Ces 

derniers ont également souligné l’existence d’un site sacré, objet de vénération à proximité du 

site. Ils envisagent de clôturer ce site sacré pour protéger d’une probable profanation involontaire 

par des étrangers. 

  
Photo 12 Côté Est du site                         Photo 13 Côté Sud du site 
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Photo 14 Lieu sacré, côté Sud du site      Photo 15 Côté Ouest du site  

   
Photo 16 Côté Nord du site 

● Site d’Andranonabo 

Le site se trouve à 21 km d’Ambilobe par route et sentier. Il est éloigné d’environ 300 m du village 

par une route. Il a une superficie de 30 x 25 m, soit 750 m2. Du point de vue foncier, le terrain est 
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domanial nécessitant une sécurisation foncière au nom du MPEB. Le terrain est inondable en pé-

riode cyclonique mais il reste constructible. Il ne présente pas de risque pour l’infrastructure car 

l’intensité de submersion est faible et l’eau s’évacue vite. Le site est un terrain plat, dépourvu de 

végétation mais clairsemé d’herbes. Le site n’est affecté à aucune utilisation particulière. Le ter-

rain n’empiète pas sur le terrain de palétuviers. 

Il est délimité : 

- Au Nord, par une succession de terrains vagues et des rizières avec des diguettes, 

- Au Sud, par une bande de palétuviers bordant la rivière Antoa, 

- A l’Est, un parterre de plantation de canne à sucre et au loin une habitation en matériaux 

locaux, 

A l’Ouest, une lisière clairsemée de palétuviers.  

Les jours tabous pour travailler sur le site sont le lundi et le mardi (pour les travaux de creuse-

ment). 

  

 
Figure 7 Carte d’occupation du sol du site Andranonabo 
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Photo 17 Côté Est et Nord du terrain d’implantation du complexe d’Andranonabo 

   
Photo 18 Côté Est du site                    Photo 19 Côté Sud du site 
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Photo 20 Côté Nord du site                     Photo 21 Côté Ouest du site  

  
Photo 22 Route passant, côté Sud du site  Photo 23 Cours d’eau Antoa, côté Sud du site  
. 

● Site d’Antsatrana 

Le site d’implantation du complexe de pêche d’Antsatrana se trouve à 43,2 km d’Ambilobe par 

route et sentier. Il est situé du côté Sud du village d’Antsatrana et a une dimension de 36 x 20 m, 

soit une surface de 720 m2. Le terrain est plat et n’est pas inondable en période de mousson ou 
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Asara. Il n’a pas d’affectation spécifique. Du point de vue foncier, le terrain est domanial nécessi-

tant une sécurisation foncière au nom du MPEB. Le site contient un puits abandonné sur le côté 

sud, 19 arbres fruitiers (bananiers, orangers, corossoliers, goyaves, prunier de cythère, man-

guiers), 02 autres arbres. Elles appartiennent au donneur du terrain et sont destinées à la con-

sommation et seront abattus au moment de la construction. Pour les jeunes plants, on peut les 

replanter sur d’autre endroit mais pour les autres la ré-végétalisation est le seul moyen pour pro-

téger la couverture végétale et la perte de cette végétation. 

Le donateur lors de la réunion de l’audience publique n’a pas émis une demande orale ou écrite 

de compensation relative aux arbres fruitiers vu que cette donation est pour le bien communau-

taire dont il est bénéficiaire. Néanmoins, si le projet a prévu une compensation financière ou un 

remplacement de ces arbres fruitiers, le donateur sera surement satisfait. 

Il est délimité : 

- Au Nord, des habitations en matériaux locaux, 

- A l’Est, une lisière couverte d’arbres et un petit ruisseau à sec durant la période d’étiage, 

- A l’Ouest, un sentier carrossable bordée de maisons habitations en matériaux locaux et en 

dur, 

- Au Sud, une propriété plantée d’arbres et de cocotiers. 

    

 
Figure 8 Carte d’occupation du sol du site Antsatrana 
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Figure 9 Plan de masse du site Antsatrana 
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Photo 24 Côté Ouest du site                       Photo 25 Côté Est du site   

  
Photo 26 Côté Sud du site                                     Photo 27 Côté Nord du site  
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3.4.2. Voies d’accès aux sites 

Les caractéristiques des voies d’accès pour chaque site sont données dans le tableau ci-après : 

 

Tableau 3 Accessibilité des sites d’implantation des complexes de pêche Ambilobe. 

 

Site d’implantation Longueur de trajet Accessibilité  Autres alternatives 

Ambodibonara 22 km Non accessible en pé-

riode Asara (Dé-

cembre-Avril)  

Aucune 

Ampasivelona 29 km Non accessible en pé-

riode Asara (Dé-

cembre-Avril)  

Aucune 

Andranonabo 21 km Non accessible en pé-

riode Asara (Dé-

cembre-Avril) 

Rivière Antoa par pi-

rogue et vedette  

Antsatrana 43,2 km Accessible toute l’an-

née 

Rivière Antoa par pi-

rogue et vedette  

Source : Enquête sur site BE LYMA. 

 

Le terme aucune alternative sous-entend que seule la voie d’accès actuelle peut être empruntée 
en période de pluie. La route est boueuse et sous un demi-mètre d’eau.  L’amenée des matériels et 
équipements ainsi que des matériaux de construction est impossible en période de pluie ou Asara.  

Seuls, 2 sites sur 4 possèdent d’autres alternatives d’accès en période de pluie. Par conséquent, 

pour les sites d’Ambodibonara et d’Ampasivelona, les travaux de construction devraient impéra-

tivement être effectués durant les périodes sèches. Par contre, Antsatrana est accessible toute 

l’année.  Ce constat est valable pour les approvisionnements en matériaux. Pour l’exploitation du 

complexe en période de pluie, les membres des associations s’accommoderaient de leurs moyens 

de déplacement habituels quotidiens en saison de pluie, notamment le transport à dos d’homme, 

en charrette, à vélo ou a motocyclette. En effet, le projet SWIOFISH2 ou les communes n’ont prévu 

de budget pour l’amélioration de voies d’accès des sites en période de pluie.  
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3.5. Caractérisation environnementale et sociale des sites d’implantation du 

projet 

3.5.1. Cadre biophysique 

● Climat 

La zone d’Ambilobe est connue par son climat de type tropical savane avec un hiver sec. La saison 

des pluies y est significative et les précipitations sont plus importantes en été (novembre à avril) 

qu’en hiver (mai à octobre) avec une pluviométrie mensuelle moyenne de 143 mm qui varie de 

7,5 mm en saison sèche à 629,8 mm en périodes cycloniques pour un total annuel de 1 716mm. 

Le climat est très chaud tout au long de l’année. La température moyenne annuelle est de 26°C, 

avec un maximum de 31°C d’octobre en avril et un minimum de 18,7° C de juin à août. D’avril à 

novembre, la région est balayée par le vent d’Alizé ou Varatraza dont le régime est commandé par 

l’alternance des brises de terre et de mer. Elle fait partie des zones exposées aux cyclones tropi-

caux surtout en janvier et février. 

● Pédologie 

La zone d’Ambilobe comprend plusieurs types de sols. Les formations des roche-mères et le climat 

ont joué des rôles importants par rapport à la végétation et à la topographie dans la caractérisa-

tion de ces sols. 

On peut classifier les sols de la zone comme suit : 

- les sols ferralitiques qu’on observe sur les massifs et les flancs. Ces sols se sont formés sous cou-

vert forestier et en climat tropical ou équatorial. Ils sont très riches mais fragiles sans une couver-

ture forestière. Le lessivage donne une formation de cuirasse stérile. 

- les sols ferrugineux tropicaux et peu évolués qui se trouvent dans les parties basses. 

On retrouve ce type de sol dans les régions de très longue saison sèche et un pédoclimat de savane 

à graminée. Riche en fer, argile mais pauvre en alumine libre, ils sont peu sensibles à l’action hu-

maine mais les couvertures végétales sont de plus en plus appauvries surtout par les cultures sur 

brûlis. 

- les sols faiblement ferralitiques et ferrislois qui sont localisés sur les zones sédimentaires sablo-

argilo-limoneuses supportant une forêt dense climacique et une forêt de dégradation. 

- les sols hydromorphes qu’on voit dans les zones marécageuses, les dépressions et les cuvettes. 

Sa formation dépend des conditions hydrogéologiques locales. 

● Hydrologie 

La rivière de Mahavavy constitue avec les rivières de Mananjeba et de l’Ifasy des deltas traversant 

la région du Sud-Est au Nord-Ouest du district d’Ambilobe. 

Le cours d’eau de Mananjeba, avec une longueur de 45 km et un bassin versant de 300 km2, cons-

titue le principal cours d’eau du district d’Ambilobe. 
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Les nappes phréatiques libres, à une profondeur moyenne d’environ 2,50 m, constituent les eaux 

souterraines. 

● Relief 

Le bassin sédimentaire d’Ambilobe est constitué par des massifs volcaniques et karstiques, de 

faible étendue, avec une petite plaine argileuse côtière. La région est constituée par trois compo-

sants radicaux :  

- la zone montagneuse : à l’extrême Nord qui est dominée par la Montagne d’Ambre et de 

Bombaomby (plus de 1000 m d'altitude) ;  

- l’Est et le Sud-Est sont dominés par le massif de Maningoro, et plus à l'Est par la Montagne 

de Marojejy ;  

- au Sud-Ouest le massif de Tsaratanana (plus de 2 000 m d'altitude).  

Il y a également les cuvettes suspendues : ce sont des vallées hautes. La cuvette d’Ankaibé à l’Est, 

celle d’Andapa au Nord-Est, et à l’Ouest le triangle vert de Nosy-be, de Sambirano et d’Ambilobe. 

Deux ensembles deltaïques occupent le littoral de l’Ouest : au Sud, le delta du Sambirano (250 

km2), au Nord, le delta de la Mahavavy (500 km2) et son annexe le delta de l’Ifasy (70 km2). 

 

3.5.2. Cadre social et économique 

Le tableau suivant montre le nombre de population de la région de DIANA selon le troisième re-

censement général de la population et d’habitation (RGPH-3) du décembre 2020. 

 

Tableau 4 Population dans la région DIANA 
 

 

Source : RGPH-3, 2020 

Le secteur sucre constitue la principale activité du district d’Ambilobe et emploie directement et 

indirectement plus de 10 000 ménages. L’usine d’Ambilobe bénéficie d’une capacité de production 

de 60 000 tonnes. L’activité de la sucrerie s’est pratiquement arrêtée entre 2003 et 2008 pour 

reprendre en 2009. En 2010, la production de la SUCOCOMA a été de 253.520 tonnes de canne à 

sucre, 22.176 tonnes de sucre et 21.800 hectolitres d’alcool. La production sucrière 2011/2012 

devrait s’élever à 38.000 tonnes (soit 60% de la capacité de production) et 45.000 hectolitres d’al-

cool. Le potentiel de production de canne de l’usine est de 45 000 tonnes (8 094 ha de superficie 

cultivable en canne) et le potentiel de production en externalisation varie de 150.000 à 25. 000 
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tonnes de canne. Plus de 1000 hectares ont été emblavés en production paysanne en 2010. Pro-

bablement les informations ci-dessus ont évolué entretemps mais les données récentes ne sont 

pas disponibles lors de la rédaction du présent rapport. 

 

3.5.3. Cadre biologique 

● Site d’Ambodibonara 

Le site d’implantation comporte des arbres de très haute taille notamment des manguiers, de Bo-

nara, de Jacquiers et de figuier. 

 Il a été constaté que des palétuviers se trouvent à la lisière des habitations du côté Sud du terrain. 

D’après les riverains, l’eau arrive sur le chenal et inonde le terrain aux abords des maisons sans 

atteindre le site de construction du complexe de pêche en vue. Ainsi toutes les habitations du côté 

Sud du terrain sont sur pilotis.  

● Site d’Ampasivelona   

Le terrain comporte une végétation significative. Il y a des arbres dont 3 prunier de cythère, 3 

acajou, 4 bois noir, 1 palmier à raphia, 4 bois de campêche, 2 orangers, citronniers, 1 bananier, 1 

figuier et 15 souches d’arbres déjà coupés. Ces arbres appartiennent au donneur du terrain. Elles 

sont destinées à la consommation et seront abattus au moment de la construction. Pour les jeunes 

plants, on peut les replanter sur d’autre endroit mais pour les autres la ré-végétalisation est le 

seul moyen pour protéger la couverture végétale et la perte de cette végétation 

Le donateur lors de la réunion de l’audience publique n’a pas émis une demande orale ou écrite 

de compensation relative aux arbres fruitiers vu que cette donation est pour le bien communau-

taire dont il est bénéficiaire. Néanmoins, si le projet a prévu une compensation financière ou un 

remplacement de ces arbres fruitiers, le donateur sera surement satisfait. 
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Photo 28 Côté Sud du site               Photo 29 Côté Ouest du site  

● Site d’Andranonabo 

Le site est dépourvu de végétation mais clairsemé d’herbes. 

  

   
photo 30Côté Ouest du site                             photo 31Côté Sud du site  
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photo 32Côté Nord du site                           photo 33 Côté Est du site  
                       

● Site d’Antsatrana 

Le terrain est couvert de végétations comprenant 2 pruniers de cythère, 2 figuiers, 1 corossolier, 

1 bananier, 1 manguier, 1 quatre-épingles, 1 jambaho. Ces arbres appartiennent au donneur du 

terrain. Elles sont destinées à la consommation et seront abattus au moment de la construction. 

Pour les jeunes plants, on peut les replanter sur d’autre endroit mais pour les autres la ré-végéta-

lisation est le seul moyen pour protéger la couverture végétale et la perte de cette végétation 

Le donateur lors de la réunion de l’audience publique n’a pas émis une demande orale ou écrite 

de compensation relative aux arbres fruitiers vu que cette donation est pour le bien communau-

taire dont il est bénéficiaire. Néanmoins, si le projet a prévu une compensation financière ou un 

remplacement de ces arbres fruitiers, le donateur sera surement satisfait. 
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 photo 34 Côté Ouest du site                 photo 35Côté Est du site 

  
photo 36 Côté Sud du site                        photo 37 Côté Nord du site  
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  photo 38 Ouest du site                                                  photo 39 Côté Est du site   

   
   photo 40 Côté Est du site    photo 41 Côté Nord du site 
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3.5.4. Cadre socio-économique 

● Population  

Selon les informations collectées sur les sites d’implantation des complexes de pêche prévus dans 

le district d’Ambilobe, les nombres d’habitants sont les suivants : 

 

Tableau 5 Nombre d’habitants 
 

Fokontany 
Commune 

Nombre de popula-
tion 

Nombre des mé-
nages 

Ambodibonara 

Ambodibonara 6 995 1 925 
Ampasivelona 

Antsatrana 
Anjiabe Ambony 5 816 1 578 

Andranonabo 
Beramanja 27 482 7 371 

Source : Résultats globaux du RGPH-3 de 2018 de Madagascar, INSTAT-CCER 

Ces habitants sont principalement des agriculteurs et des pêcheurs. 

Les nombres exacts des pêcheurs pour chaque site ne sont pas connus, néanmoins les propor-

tions des femmes et des personnes âgées dans les associations ont été fournies par les respon-

sables rencontrés. 

 
Tableau 6 Pourcentage genre dans les associations 

 
Infrastructures en 

dur 
Ambodibonara 

Ampasive-

lona 
Andranoabo Antsatrana 

Femmes pécheurs 10 % 40% 20% 20% 

Femmes collecteurs 

produits de pêche 
25% 60% 20% - 

Vielles personnes 5% 10 % 10 % 10 % 

Source : Enquête sur site BE LYMA 

● Infrastructures sociales 

Les infrastructures sociales en dur recensées au niveau des sites sont récapitulées dans le tableau 

suivant : 

Tableau 7 Infrastructures sociales en dur 
 

Infrastructures en 

dur 
Ambodibonara Ampasivelona Andranoabo Antsatrana 

CSBII 1 0 0 0 

EPP 2 2 1 1 
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Infrastructures en 

dur 
Ambodibonara Ampasivelona Andranoabo Antsatrana 

CEG 1 
1 (en cours de 

construction) 
  

Eglises 

Catholique : 1, 

FJKM : 1, Angli-

cane : 1, Assem-

blée de Dieu : 1 

Catholique : 1, 

FJKM : 1 (non en 

dur) 

  

Mosquée x3 1 0 1 

Bureau du Fokontany   
1 (converti en 

salle de classe) 
 

Dépôt de médica-

ments 
   1 

Source : Enquête sur site BE LYMA. 

Cet inventaire sert d’indicateur de la faisabilité physique de la construction des complexes de 

pêche au niveau des sites d’Ambodibonara, d’Ampasivelona, d’Andranoabo et d’Antsatrana. En 

effet, étant donné que ces infrastructures sont visibles sur place, la construction des complexes de 

pêche au niveau des sites est également faisable. 

 

3.6. Description des travaux de construction à réaliser 

Le projet de construction du « complexe pêche » comporte les phases suivantes : 
 

a) Phase d’installation de chantier 

- Installation de chantier : amenée du personnel, de matériels et des matériaux 
- Installation de baraques de chantier : bureau et magasin de stockage 
- Construction de latrine provisoire pour les ouvriers 
- Mise en place d'aires de stockage de sable, de gravillons et de moellons. 
b) Phase des travaux 

- Terrassement : déblayage/remblayage pour aplanissement du sol de construction, 
- Fouille en rigole ou en excavation, 
- Travaux 
- Repli de chantier 
c) Phase d’exploitation et d’entretien 

- L’entretien des équipements électriques et remplacement des éléments électriques en dé-

faillance ;  

- L’entretien du site (débroussaillage) ;  
- La maintenance de l’installation.  
- Gestion des déchets du complexe. 
- Gestion des eaux usées du complexe 
- Gestion des risques d’incendie au niveau du complexe 
- Gestion des infrastructures  
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3.7. Sources d’approvisionnement en matériaux de construction 

Il n’est pas possible de s’approvisionner en agrégats essentiels à Ambodibonara, Ampasivelona, 

Andranonabo et Antsatrana.  

Le tableau suivant résume la provenance des matériaux de construction selon les consultations 

publiques préalables effectuées sur ces 4 sites. 

 

Tableau 8 Source d’approvisionnement en matériaux de construction pour la construction des com-
plexes pêche 

 

Sites d’implanta-

tion 

Matériaux de cons-

truction 

Lieux d’approvi-

sionnement habi-

tuel 

Alternatives d’approvi-

sionnement 

Ambodibonara 

Ciment, fer et quin-

caillerie 
Ambilobe Aucune 

Agrégats : moellons, 

graviers, gravillons, 

Caillasse 

Ambilobe Aucune 

Sable 
Bemikosa (3 km 

d’Ambodibonara) 

Mahavavy (5 km d’Am-

bodibonara) 

Planche de coffrage 

de 4m 

Ambodibonara (droit 

à payer au CLB) 
 

Bois d’échafaudage 
Ambodibonara (droit 

à payer au CLB) 
 

Matériaux locaux : 

Briques, ravinala, 

satragna 

Ambodibonara Aux alentours 

Ampasivelona 

Ciment, fer et quin-

caillerie 
Ambilobe Aucune 

Agrégats : moellons, 

graviers, gravillons, 

Caillasse 

Ambilobe Aucune 

Sable 

Ampasivelona : trans-

port par charrette 

avec un droit payé à 

la Commune 

 

Planche de coffrage 

de 4m 
Ambilobe Aucune 

Bois d’échafaudage Ambilobe Aucune 

Matériaux locaux : 

Briques, parpaing 

ravinala, satragna 

Ampasivelona Aux alentours 

Andranonabo 
Ciment, fer et quin-

caillerie 
Ambilobe Aucune 
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Sites d’implanta-

tion 

Matériaux de cons-

truction 

Lieux d’approvi-

sionnement habi-

tuel 

Alternatives d’approvi-

sionnement 

Agrégats : moellons, 

graviers, gravillons, 

Caillasse 

Ambilobe Aucune 

Sable 
Riviere Bemikosa (2 

km d’Andranonabo 
Aucune 

Planche de coffrage 

de 4m 
Andranonabo Ambilobe 

Bois d’échafaudage 
Andranonabo (droit à 

payer au CLB) 
 

Matériaux locaux : 

Briques, parpaing 

ravinala, satragna 

Andranonabo  

Antsatrana 

Ciment, fer et quin-

caillerie 
Ambilobe Aucune 

Agrégats : moellons, 

graviers, gravillons, 

Caillasse 

Ambilobe Ambilomagodra 

Sable 
Efasy (15 Km d’ 

Antsatrana) 

Anjibabe (3 Km d’Ant-

satrana) 

Planche de coffrage 

de 4m 
Ambilobe Aucune 

Bois d’échafaudage 
Antsatrana (droit à 

payer au CLB) 
 

Matériaux locaux : 

ravinala, satragna 
Antsatrana  

Source : Enquête sur site BE LYMA 

  



 

48 
 

4. CADRE RÉGLEMENTAIRE CADRE JURIDIQUE DU PROJET 

4.1. CADRE JURIDIQUE NATIONAL 

4.1.1. Textes environnementaux de base  

● Charte de l’environnement 

La loi n° 2015-003 du 19 février 2015 portant Charte de l’Environnement Malagasy actualisée, 

fixe les règles et principes fondamentaux pour la gestion de l’environnement.  

Art. 7. Toute personne physique ou morale a le droit d’accéder aux informations susceptibles 

d’exercer quelques influences sur l’environnement. A cet effet, toute personne physique ou morale 

a le droit de participer aux procédures préalables à la prise de décisions susceptibles d’avoir des 

effets préjudiciables à l’environnement.  

Art. 13. Les projets d’investissements publics ou privés, qu’ils soient soumis ou non à autorisation 

ou à approbation d’une autorité administrative, ou qu’ils soient susceptibles de porter atteinte à 

l’environnement doivent faire l’objet d’une étude d’impact. Le Décret portant Mise en Compatibi-

lité des Investissements avec l’Environnement (MECIE) fixe les règles et procédures applicables 

en la matière [...].  

Art. 21. Les infractions environnementales relatives [...] aux impacts de la dégradation de l’envi-

ronnement sur la santé et le bien-être de la population sont prévues par la Loi n° 2011 -002 du 15 

juillet 2011 portant Code de la Santé.  

● Mise en Compatibilité des Investissements avec l’Environnement (MECIE) 

Décret n°99-954 du 15 décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements avec 

l’environnement modifié par le Décret n° 2004-167 du 03 février 2004. L’objectif de ces décrets 

est de fixer les règles et procédures à suivre en vue de la mise en compatibilité des investissements 

avec l’environnement et de préciser la nature, les attributions respectives et le degré d’autorité 

des institutions ou organismes habilités à cet effet (Article 1). 

Certaines dispositions du Décret n°99-954 ont été modifiées par le Décret n°2004-167 du 03 fé-

vrier 2004 : les modifications visent à simplifier les tâches concernant les EIE, et à consacrer le 

rôle de Maître d’Ouvrage délégué et de guichet unique de l’ONE (Office National pour l’Environ-

nement) en matière de MECIE.  

Le décret MECIE stipule ainsi qu’une étude d’impact environnemental est nécessaire pour tout 

projet entrant dans la catégorie des aménagements, ouvrages et travaux susceptibles, de par leur 

nature technique, leur ampleur et la sensibilité du milieu récepteur, d’avoir des conséquences 

dommageables sur l’environnement. 

● Participation du public à l’évaluation environnementale 

L’Arrêté n° 6830/2001 du 28 juin 2001 fixant les procédures et les modalités de participation du 

public à l’évaluation environnementale. Cet arrêté définit les modalités d’association du public 

dans l’évaluation environnementale des dossiers d’EIE afin de fournir les éléments nécessaires à 

la prise de décision. Il spécifie que « La participation du public à l’évaluation environnementale 

peut être définie comme étant son association dans l’évaluation environnementale des dossiers 

d’Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES). Le contenu de cet arrêté est en fait repris par 
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le décret MECIE de 2004, qui impose la participation publique comme élément obligatoire de 

l’évaluation environnementale d’un projet soumis à EIE. 

4.1.2. Textes de base sur le secteur du travail :  

● Code du travail 

La Loi n°2003-044 du 28 juillet 2004 portant Code du travail à Madagascar 

Art. 1. La présente Loi est applicable à tout employeur et à tout travailleur dont le contrat de tra-

vail, quelle que soit sa forme, est exécutée à Madagascar. A ce titre, est assujetti aux dispositions 

de la présente Loi, tout employeur quel que soit sa nationalité, son statut ou son secteur d'activité. 

Art. 5. Tout salarié a droit au respect de sa dignité. Dans toutes les relations de travail, nul ne peut 

être victime de mauvais traitement ou de violence portant atteinte à l'intégrité physique ou mo-

rale prévue et sanctionnée par le Code Pénal 

Art. 52. Est considéré comme travailleur saisonnier, tout travailleur engagé pour la durée néces-

saire à la réalisation d’un travail saisonnier par nature. Le travailleur saisonnier peut être engagé 

de façon cyclique par un employeur 

Art. 102. Les enfants ne peuvent être employés dans aucune entreprise, même comme apprentis, 

avant l'âge de quinze (15) ans sans l'autorisation de l’Inspecteur du Travail, compte tenu des cir-

constances locales, des tâches qui peuvent leur être demandées et à la condition que les travaux 

ne soient pas nuisibles à leur santé et à leur développement normal. 

Art 105. Aucune discrimination ne peut être faite en matière de travail ou d'emploi à égalité de 

capacité et d'aptitude entre les personnes valides et les personnes handicapées du fait de leur 

handicap. Les personnes handicapées ont droit au travail et à l'emploi, à l'égalité de chance et de 

traitement en matière d'apprentissage, de formation professionnelle et d'emploi. 

Art 110. Il est prescrit à tout employeur de fournir les équipements et les habillements adéquats 

pour protéger collectivement et individuellement la vie et la santé des travailleurs contre tous les 

risques inhérents au poste de travail et en particulier contre le VIH/SIDA dans les lieux de travail. 

Article 120. Pour prévenir les risques d’accidents, les installations, les matériels et matériaux de 

travail sont soumis à des normes de sécurité obligatoires. Ils doivent faire l’objet de surveillance, 

d’entretien et de vérification systématique 

Art. 124. L’employeur doit prendre en considération les mesures destinées à protéger l’environ-

nement, qu’il s’agisse de l’environnement physique ou géographique. A cet effet, les entreprises 

en cours d’exploitation doivent progressivement s’ajuster aux directives et normes de gestion na-

tionale de l’environnement conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur 

Art. 128.- Le service médical du travail a pour mission de prévenir toute altération de la santé des 

travailleurs du fait de leur travail, en particulier de surveiller les conditions d’hygiène et de sécu-

rité sur les lieux de travail. Son rôle est prioritairement préventif 

Art. 169.- L’élaboration d’un règlement intérieur est obligatoire, un document écrit par lequel, 

l’employeur fixe les règles générales et permanentes relatives à son organisation technique de 
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l'établissement et à la discipline générale dans toutes les entreprises employant habituellement 

au moins onze (11) travailleurs.  

● Code de la santé 

Art 12. L’organisation des soins dans le secteur public s’articule sur quatre niveaux :  

- Les Centres de Santé de Base niveau 1 et niveau 2 (CSB1 et CSB2) Ils assurent l’offre des 

soins curatifs, préventifs et promotionnels de bases. 

- Les Centres Hospitaliers de Référence de District (CHRD) ;  

- Les Centres Hospitaliers de Référence Régionale (CHRR) ;  

- Les Centres Hospitaliers Universitaires (CHU). 

Art.18 Le présent Code définit les principes fondamentaux qui régissent, dans le cadre de la Poli-

tique Nationale de la Santé, les mesures sanitaires et d’hygiène générales aménageant et amélio-

rant l’accès de la population aux services de santé, la protégeant contre les maladies  

Art. 23. Au niveau des Communes, le Maire prend, sur proposition participative des Fokontany, 

après avis du Conseil Communal ou Municipal, des Arrêtés ayant pour objet telles dispositions 

particulières qu’il juge utiles en vue d’assurer la protection de la santé à l’intérieur de la circons-

cription de sa municipalité. 

Art. 29. (…) Toute personne physique ou morale, publique ou privée, exerçant une activité, source 

de pollution ou pouvant présenter des dangers pour les ressources en eau et l’hygiène du milieu, 

a l’obligation de tenir compte dans son activité personnelle ou dans la gestion globale de son en-

treprise, de l’impact environnemental de ses activités sur les milieux avoisinants et de prendre 

toute mesure propre à prévenir, à atténuer ou à enrayer le danger présumé, menaçant ou effectif. 

Art. 33. Conformément aux dispositions de la Loi n 94-027 du 17 novembre 1994 portant Code 

d’hygiène, de sécurité et de l’environnement du travail, les travailleurs doivent avoir à leur dispo-

sition de l’eau potable. L’eau qui ne provient pas d’un service officiellement agréé de distribution 

d’eau potable ne doit pas être distribuée comme eau de consommation. 

Art. 36. Il appartient aux personnes physiques ou morales dont les activités sont à l’origine des 

déchets solides banals ou spéciaux de les remettre dans le circuit garantissant la protection de 

l’environnement par tous les moyens (Incinération, enfouissement…) 

Art. 38. Les Communes ont la charge des dispositions à prendre pour assurer l’évacuation et l’éli-

mination des déchets et débris. A cet effet, elles coordonnent l’action des Fokontany qui partici-

pent et contribuent de manière permanente et effective aux activités de mobilisation sociale ou 

communautaire de développement en matière sanitaire et aux activités de préservation de l’envi-

ronnement et de ses composantes.  

4.1.3. Textes de base sur l’aménagement du territoire et le foncier :  

● Loi relative à l’Orientation de l’Aménagement du Territoire 

Loi N° 2015-051 du 03 février 2016 fixe l’Orientation de l’Aménagement du Territoire  
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Art. 1. La présente loi relative à l’orientation de l’aménagement du territoire fixe le cadre juridique 

général de l’aménagement du territoire national dans une perspective de développement durable 

(…) Elle s’applique à toutes les opérations relatives à l’occupation de l’espace. 

Art. 13. L'aménagement du territoire est une compétence partagée entre l’État et les Collectivités 

Territoriales Décentralisées. Toutefois, le secteur privé, les organisations de la société civile et la 

communauté de base ou Fokonolona contribuent également à la mise en œuvre des actions d’amé-

nagement du territoire. 

Art. 31 En matière d'aménagement du territoire, les communes se chargent de la planification, de 

la gestion du développement communal et de la mise en œuvre des opérations d'aménagement 

de l’espace communal (opérations de voirie, assainissement, hygiène et enlèvement des ordures 

ménagères, réalisation et la gestion des places et marchés publics et des aires de stationnement 

de véhicules…). 

Art. 33. Les outils de planification territoriale sont incontournables pour les acteurs de l’aména-

gement du territoire. Ils servent de cadre de référence aux politiques, programmes et projets des 

ministères et Collectivités Territoriales Décentralisées et sont utilisés pour tout acte des services 

en charge de la gestion foncière. 

Art. 48. Les schémas intercommunal et communal d'aménagement du territoire constituent des 

cadres de référence dans lequel doivent s'intégrer toutes les politiques et actions de développe-

ment s’exécutant aux échelons intercommunaux et communal 

● Loi relative à l’Urbanisme et à l’Habitat 

La Loi n° 2015-052 du 03 février 2016 relative à l’Urbanisme et à l’Habitat.  

Art. 12. Chaque Commune a une commission d’urbanisme ayant pour missions d’examiner les af-

faires communales en matière d’aménagement du territoire, de gestion foncière et de gestion ur-

baine, de suivre les travaux d’élaboration des plans d’urbanisme et de leur mise en œuvre ; 

 

Art. 14. Le Maire délivre le permis de construire, le permis de lotir et/ou de démolir en utilisant 

le règlement national d’urbanisme sans préjudice de l’application des prescriptions nationales et 

des prescriptions particulières régissant certaines parties du territoire et certains secteurs d’ac-

tivités. 

 

Art. 23. L’alimentation en eau potable et l’assainissement de toute construction à usage d’habita-

tion et de tout local pouvant servir de jour ou de nuit de travail, au repos ou à l’agrément, ainsi 

que l’évacuation, l’épuration et le rejet des eaux résiduaires, doivent être assurés dans des condi-

tions conformes aux règlements en vigueur, aux prévisions des projets d’alimentation en eau po-

table et d’assainissement. 

● Réglementation foncière 

Loi n°2005-019 du 17 octobre 2005 fixe les principes régissant les statuts des terres. 

Art. 1. La présente loi fixe les principes généraux régissant les différents statuts juridiques de l’en-

semble des terres qui composent la République de Madagascar.  
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Les terrains constitutifs des domaines public et privé de l’Etat et des Collectivités décentralisées 

sont soumis aux règles de la gestion domaniale.  

Les terrains constitutifs du patrimoine des personnes privées, physiques ou morales, sont soumis 

aux règles de la gestion foncière. 

Art. 2. Les statuts des terres situés sur le territoire de la République de Madagascar répartissent, 

dans les conditions fixées par la présente loi, en :  

- Terrains dépendant des domaines de l’Etat, des Collectivités décentralisées et des 

autres personnes morales de droit public 

- Terrains des personnes privées ;  

- Terrains constitutifs des aires soumises à un régime juridique de protection spé-

cifique. 

 

Art.4. Les terrains appartenant ou détenus par l’Etat, les Collectivités décentralisées et autre per-

sonnes morales de droit publics, sont soumis, selon leur nature, aux règles applicables soit au do-

maine public, soit au domaine privé. 

Art. 21. Les terrains des personnes privées se répartissent en :  

- Terrains objet d’un droit de propriété reconnu par un titre foncier ;  

- Terrains détenus en vertu d’un droit de propriété non titré qui peut être établi/re-

connu par une procédure appropriée 

Art. 34. Le Service administratif compétent de la Collectivité décentralisé en charge de la propriété 

foncière non titrée, établit un acte domanial reconnaissant comme droit de propriété l’occupation, 

l’utilisation ou la valorisation du terrain 

Art. 37. La propriété foncière non titrée, constatée par un acte domanial, permet à son détenteur 

d’exercer tous les actes juridiques portant sur les droits réels et leurs démembrement reconnus 

par les lois en vigueur, notamment la cession à titre onéreux ou gratuit, la transmission successo-

rale, le bail, l’emphytéose, la constitution d’hypothèque 

4.1.4. Textes de base sur la gestion de l’eau et l’assainissement  

La Loi N° 98-029 portant Code de l’Eau du 20 Janvier 1999  

Art. 3. Le présent Code s'applique à toutes les eaux dépendant du domaine public, les eaux de 

surface et les eaux souterraines. 

Art. 5. Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés par toute personne physique ou 

morale, publique ou privée, entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souter-

raines, eaux doivent être placées sous surveillance régulière de l’administration. Il en est de même 

des déversements chroniques ou épisodiques même non polluants,  

Art. 11. Les prélèvements d'eaux souterraines ne peuvent être faits sans autorisation sauf pour 

des usages personnels ne dépassant pas un seuil de volume qui sera fixé par décret et ne présen-

tant pas de risques de pollution de la ressource. Les conditions d'obtention des autorisations se-

ront fixées par décret sur proposition de l'Autorité Nationale de l'Eau et de l'Assainissement. 
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Art. 41. Le maître d'ouvrage est l'autorité publique responsable vis-à-vis des usagers du service 

public de l'eau et de l'assainissement, sur une aire géographique donnée. Les communes rurales 

et urbaines sont les maîtres d'ouvrages (MO) des systèmes d’approvisionnement en eau potable 

et d’assainissement collectif des eaux usées domestiques, situés sur leur territoire respectif. Elles 

exercent ces attributions par l'intermédiaire du conseil municipal.   

Art. 42.  …. Les systèmes sont transférés de plein droit au domaine public des communes selon les 

modalités qui seront fixées par décret » précise les conditions de la maîtrise d’ouvrage déléguée 

et les responsabilités qui vont être assumées dans la situation actuelle du système d’approvision-

nement en eau potable à Madagascar, par le maître d’ouvrage délégué (MOD), qui est l’Etat. 

 

4.2. POLITIQUES DE SAUVEGARDE DE LA BANQUE MONDIALE ET CGES DU 

PROJET SWIOFISH2 

Tout projet qui reçoit un financement de la Banque mondiale se doit de respecter les normes en-

vironnementales et sociales de la Banque, autrement dit les politiques de sauvegarde environne-

mentale et sociale qui comprennent à la fois les Politiques Opérationnelles (PO) et les Procédures 

de la Banque (PB).  

Le cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est un instrument de sauvegarde de la 

Banque Mondiale qui examine les enjeux et les impacts associés lorsqu’un projet se compose d’un 

programme et/ou d’une série de sous-projets, et que les impacts ne peuvent être déterminés 

jusqu’à ce que les détails du programme ou du sous-projet aient été identifiés. 

Le CGES définit quatre politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Mon-

diale qui peuvent se déclencher dans le cadre de la mise en œuvre des investissements du projet 

SWIOFish2 :  

● PO/PB 4.01 : Évaluation Environnementale  

● PO/PB 4.04 : Habitats naturels 

● PO/PB 4.11 : Patrimoine culturel  

● PO/PB 4.12 : Réinstallation Involontaire 

Toutefois, la nature des actions du projet dans la construction des bâtiments du kiosque de pré-

électrification et du « complexe-pêche » qui fait l’objet de la présente étude déclenche les poli-

tiques de sauvegarde suivantes : 

•PO 4.01 : Evaluation environnementale : L’objectif de cette politique est de s’assurer que les pro-
jets financés par la Banque Mondiale sont viables et faisables sur le plan environnemental, et que 
la prise des décisions s’est améliorée à travers une analyse appropriée des actions et leurs pro-
bables impacts environnementaux. Les exigences de cette politique sont, entre autres, que tous 
les projets financés par la Banque Mondiale doivent faire l’objet d’une sélection, avant de faire 
l’objet d’une classification par catégorie environnementale basée sur les résultats de cette sélec-
tion.     

Vu que les impacts environnementaux et sociaux négatifs liés à la mise en œuvre du Projet SWIO-
Fish2 à Madagascar sont généralement spécifiques au site, non significatif, et non irréversible, le 
projet a été désigné une catégorie B à l’égard des impacts environnementaux et sociaux.  
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Il a été constaté que les emprises des projets de sites d’Ambilobe n’empiètent sur des habitats 
naturels, ni sur un patrimoine culturel et n’entraine aucune Réinstallation Involontaire, seul le 
PO/PB 4.01 : Evaluation Environnementale est appliqué aux projets. L’objectif de cette politique 
est de s’assurer que les projets financés par la Banque Mondiale sont viables et faisables sur le 
plan environnemental, et que la prise des décisions s’est améliorée à travers une analyse appro-
priée des actions et leurs probables impacts environnementaux. Les exigences de cette politique 
sont, entre autres, que tous les projets financés par la Banque Mondiale doivent faire l’objet d’une 
sélection, avant de faire l’objet d’une classification par catégorie environnementale basée sur les 
résultats de cette sélection.    
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5. IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET 

SOCIAUX POTENTIELS 

5.1. SOURCES D’IMPACTS ET IMPACTS PROBABLES 

Le tableau ci-dessous présente la décomposition des différentes phases du Projet (phase d’instal-
lation, travaux et exploitation), et pour chaque phase, les activités sources d’impact, et les impacts 
potentiels correspondants. 

5.1.1. IMPACTS IDENTIFIES PENDANT LA PHASE D’INSTALLATION  

Les sources d’impacts ainsi que les impacts du projet envisagé sont multiples mais peuvent être 
résumés dans le tableau ci-dessous   

Tableau 9 Sources d’impacts et impacts potentiels 
 

ACTIVITÉS SOURCES D’IMPACT IMPACTS POTENTIELS 

Impacts positifs 

Libération d’emprise pour les sites compre-

nant des terrains de culture  

Installation de chantier : amenée du person-

nel et de matériels et des matériaux 

 

Installation de baraques de chantier : bu-

reau et magasin de stockage 

 

Construction de latrines provisoires pour 

les ouvriers réservés pour les hommes et les 

femmes 

Mise en place d'aires de stockage de sable, 

de gravillons et de moellons. 

Terrassement : Coupe des arbres et dessou-

chage/déblayage/remblayage pour aplanis-

sement du sol de construction 

Gain économique pour la communauté, les associations 

et la personne ou famille donatrice des terrains  

Rémunération salariale pour les ouvriers et manuten-

tionnaires locaux 

Implication du chômage local au projet 

 

Rentrée de revenus pour les fournisseurs et les com-

merçants locaux 

  

Respect des femmes 

Prévention de EAS et VBG 

Phase de travaux 

 Aucun impact positif durant la phase de travaux 

Phase d’exploitation 

Travaux d’entretien et maintenance des 

équipements et du site 

 Opportunité de revenu supplémentaire pour les locaux 

Capacité renforcée pour les ouvriers locaux embauchés 
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ACTIVITÉS SOURCES D’IMPACT IMPACTS POTENTIELS 

Impacts négatifs 

Phase d’installation 

Libération d’emprise pour les sites compre-

nant des terrains de culture  

Installation de chantier : préparation du ter-

rain, amenée du personnel et de matériels et 

des matériaux 

 

Perte économique pour la communauté, les associa-

tions et la personne ou famille donatrice des terrains  

Blessure des riverains par collision 

Conflit avec les riverains de l’allée d’entrée au site 

Blessure des ouvriers lors de déchargement des maté-

riaux et des outils 

Chute mortelle ou invalidante des ouvriers 

Destruction de la couverture végétale 

Perte de culture (arbres fruitiers) 

Risque de mésentente entre le personnel de l’entre-

prise et la population locale 

Construction de latrines provisoires pour 

les ouvriers hommes et femmes 

Risque de blessure (main, membres, etc.) des ouvriers 

par les outils 

Asphyxie par manque d’air 

Amoncellement de déblai et de terres végétales 

Terrassement : Coupe des arbres et dessou-

chage/déblayage/remblayage pour aplanis-

sement du sol de construction 

Contamination des habitants de Maladies Sexuellement  
Transmissibles (MST), Corona Virus  
 
Risque de blessure (main, membres, etc.) des ouvriers 
par les outils 
 
Émissions atmosphériques (poussières) 
 
Nuisances sonores par les bruits de moteur 
Risque de blessures des ouvriers par la chute des 

arbres. 

Perte de végétation et de couverture végétale 

Fouille en rigole ou en excavation Émissions atmosphériques (poussières) 

Nuisances sonores par les bruits de moteur 

Amenée des matériaux de construction Risque de blessures des ouvriers par la chute des 

arbres. 
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ACTIVITÉS SOURCES D’IMPACT IMPACTS POTENTIELS 

 Phase de travaux 

Travaux de construction Maladie respiratoire, lésions de muqueuses et des 

mains dues à la basicité du ciment  

Risque de blessure (main, membres, etc.) des ouvriers 

par les outils 

Nuisances sonores par les bruits  

Chute mortelle ou invalidante des ouvriers  

Maladies respiratoires, contamination des mains et des 

yeux dues à la toxicité du solvant de dilution de la pein-

ture 

Asphyxie par manque d’air 

Ecrasement des mains et des pieds par les gros blocs et 

les pavés autobloquants 

Gestion des déchets Maladies respiratoires et prolifération d’insectes et de 

rongeurs entrainant de maladies comme la peste 

Repli de chantier Paysage du site enlaidi par des gravats et déchets de 

chantier 

Atteinte à l’intégrité physique réelle ou menace d’at-

teinte à l’intégrité physique, de nature sexuelle (Risque 

de VBG) 

Blessure (main, membres, etc.) des ouvriers par les ou-

tils et les matériaux 

Nuisances sonores par les bruits 

Maladies respiratoires et prolifération d’insectes et de 

rongeurs entrainant de maladies comme la peste 

Blessure des riverains par collision 

Phase d’exploitation 

Travaux d’entretien et maintenance des 

équipements et du site 

Risque d’électrocution et de chute des techniciens 

Risque de blessure liée à la manipulation des outils  

Gestion des déchets (solides, liquides et 

dangereux) 

Maladies et gênes respiratoires, maladies micro-

biennes des employés et des occupants du bâtiment. 
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ACTIVITÉS SOURCES D’IMPACT IMPACTS POTENTIELS 

Gêne et conflit avec les riverains du site d’implantation 

des complexes pêches  

Contribution à la destruction de la couche d’ozone 

Gestion des infrastructures Risque de conflit entre les membres du comité de ges-

tion, le comité de gestion et les utilisateurs  

Atteinte à l’intégrité physique réelle ou menace d’at-

teinte à l’intégrité physique, de nature sexuelle (Risque 

de VBG) 

 

5.2.  ÉVALUATION DES IMPACTS 

L’importance des impacts est évaluée à partir de critères prédéterminés et, ceux retenus, dans le 

cadre de cette étude, sont définis ci-après : 

- Durée de l’impact  

Un impact peut être qualifié de ponctuel (1), temporaire (2) ou de permanent (3). Un impact tem-

poraire peut s’échelonner sur quelques jours, semaines ou mois, mais doit être associé à la notion 

de réversibilité.  

Par contre, un impact permanent a un caractère d’irréversibilité et est observé de manière défini-

tive ou à très long terme.  

- Étendue de l’impact  

L’étendue de l’impact correspond à l’ampleur spatiale de la modification de l’élément affecté. Pour 

ce projet, il sera distingué trois niveaux d’étendue : régionale, locale et zonale  

o L’étendue est régionale (3), si un impact sur une composante est ressenti dans un 

grand territoire (l’ensemble d’une Commune par exemple) ou affecte une grande 

portion de sa population.  

o L’étendue est zonale (2), si l’impact est ressenti sur une portion limitée de la zone 

d’étude ou par un groupe restreint de sa population.  

o L’étendue est locale (1), si l’impact est ressenti dans un espace réduit et circonscrit 

ou affecte seulement quelques individus.  

- Intensité de l’impact  

L’intensité d’un impact est fonction de l’ampleur des modifications de la composante du milieu 

touché par une activité du projet ou encore des perturbations qui en découleront. L’intensité 

d’un impact peut être faible (1), moyenne (2) ou forte (3). 

L’évaluation des impacts se fera par la méthode de scoring. Le scoring se fera comme suit : 

- Étendue : locale (1), zonale (2), régionale (3) 

- Durée : ponctuelle (1), temporaire (2), permanente (3) 

- Intensité : faible (1), moyenne (2) ou forte (3) 
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La somme de ces 3 notations qualifiera les impacts de : 

- Impact majeur (7 à 9) : les répercussions sur le milieu sont très fortes et peuvent difficile-

ment être atténuées ;  

- Impact moyen (5 à 6) : les répercussions sur le milieu sont appréciables mais peuvent être 

atténuées par des mesures spécifiques ;  

- Impact mineur (1 à 4) : les répercussions sur le milieu sont significatives mais réduites et 

exigent ou non l’application de mesures d’atténuation. Bref, l’impact considéré se trouve 

à un niveau acceptable. Les impacts ou externalités négatives dont la signifiance est 

moyenne ou forte nécessite des mesures de correction ou de réduction ou de compensa-

tion selon l’aspect des impacts.   

-  

Suivant cette méthodologie, l’évaluation des impacts est présentée dans les tableaux ci-après : 

Tableau 10 Evaluation des impacts 

Impacts  Etendue Intensité Durée Importance 

PHASE D’INSTALLATION 

Installation de chantier : préparation du terrain, amenée du personnel et de matériels et 

des matériaux, construction de baraque de chantier et de latrine, gestion des déchets mé-

nagers 

Impact positif 

 Rémunération salariale pour les 

ouvriers du projet 
régionale (3) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Rémunération salariale pour les 

ouvriers et manutentionnaires lo-

caux 

 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

 Internalisation du chômage local 

au projet 

 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Rentrée de revenus pour les four-

nisseurs et les commerçants lo-

caux. 

 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Respect des femmes 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 
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Impacts  Etendue Intensité Durée Importance 

Prévention de EAS et VBG 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Impact négatifs 

Perte économique (manque à ga-

gner) pour la personne ou famille 

donatrice des terrains 

locale (1) faible (1) permanente 

(3) 

moyenne (5) 

Conflit avec les riverains de l’allée 

d’entrée au site 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Risque de blessure des riverains 

par collision 

 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Risque de blessure des ouvriers 

lors de déchargement des maté-

riaux 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Chute mortelle ou invalidante des 

ouvriers 
zonale (2) forte (3) permanente 

(3) 

majeure (8) 

Risque de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les outils 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Asphyxie par manque d’air  
zonale (2) forte (3) temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Nuisances sonores par les bruits 

de moteur 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Emissions atmosphériques (pous-

sières) 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Terrassement : Coupe des arbres et dessouchage/déblayage/remblayage pour aplanisse-

ment du sol de construction 

Impact positif 

Rémunération salariale pour les 

ouvriers du projet dont les locaux 

 

régionale (3) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

majeure (7) 



 

61 
 

Impacts  Etendue Intensité Durée Importance 

Impacts négatifs 

Destruction de la couverture vé-

gétale 
Locale (1) Faible (1) Temporaire  

(2) 

Moyenne (6) 

Perte de végétations (arbres frui-

tiers) 
Locale (1) moyenne 

(2) 

Temporaire  

(2) 

 Moyenne (6) 

Contamination des habitants de 

Maladies Sexuellement Transmis-

sibles (MST), Corona Virus  

 

régionale (3) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Risque de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les outils 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Emissions atmosphériques (pous-

sières) 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Nuisances sonores par les bruits 

de moteur 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Risque de blessures des ouvriers 

par la chute des arbres. 
locale (1) forte (3) temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Risque de mésentente entre le 

personnel de l’entreprise et la po-

pulation locale 

Locale (1) Moyenne 

(2) 

Temporaire 

(2) 

Moyenne 

2. PHASE DES TRAVAUX 

Travaux de construction 

Impacts négatifs 

Maladie respiratoire, lésions de 

muqueuses et des mains dues à la 

basicité du ciment 

locale (1) forte (3) temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Risque de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les outils 

 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 



 

62 
 

Impacts  Etendue Intensité Durée Importance 

Nuisances sonores par les bruits 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Chute mortelle ou invalidante des 

ouvriers 
zonale (2) forte (3) permanente 

(3) 

majeure (8) 

Risque de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les matériaux 

Zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Maladies respiratoires, contami-

nation des mains et des yeux dues 

à la toxicité du solvant de dilution 

de la peinture 

locale (1) forte (3) temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

Asphyxie par manque d’air  
zonale (2) forte (3) temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Ecrasement des mains et des 

pieds par les gros blocs et les pa-

vés autobloquants 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

 Gestion des déchets solides et liquides d’aliments des ouvriers 

Impact négatif 

Maladies respiratoires et prolifé-

ration de vermines et de rongeurs 

entrainant de maladies comme la 

peste 

zonale (2) forte (3) temporaire 

(2) 

majeure (7) 

 Repli de chantier 

Impacts négatifs 

Paysage du site enlaidi par des 

gravats et déchets de chantier 
locale (1) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (5) 

Atteinte à l’intégrité physique ré-

elle ou menace d’atteinte à l’inté-

grité physique, de nature sexuelle 

(Risque de VBG) 

locale (1) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (5) 

Risque de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les outils et les matériaux 

 

zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 
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Impacts  Etendue Intensité Durée Importance 

Maladies respiratoires et prolifé-

ration d’insectes et de rongeurs 

entrainant de maladies comme la 

peste. 

zonale (2) forte (3) temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Blessure des riverains par colli-

sion 
zonale (2) forte (3) temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Nuisances sonores 
zonale (2) moyenne 

(2) 

temporaire 

(2) 

moyenne (6) 

3. PHASE D’EXPLOITATION 

Travaux d’entretien et maintenance des équipements et du site  

Impact positif 

Opportunité de revenu supplé-

mentaire pour les locaux 

 

zonale (2) forte (3) permanente 

(3) 

majeure (8) 

Capacité renforcée pour les ou-

vriers locaux embauchés 
zonale (2) forte (3) permanente 

(3) 

majeure (8) 

Impacts négatifs 

Risque d’électrocution et de 

chute des techniciens 
locale (1) forte (3) permanente 

(3) 

majeure (7) 

Risque de blessure liée à la mani-

pulation des outils 
zonale (2) forte (3) temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Gestion des déchets (solides, liquides et dangereux) 

Impacts négatifs 

Maladies et gênes respiratoires, 

maladies microbiennes des em-

ployés et des occupants du bâti-

ment. 

zonale (2) forte (3) temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Gêne et conflit avec les riverains 

du site d’implantation des com-

plexes pêches  

zonale (2) forte (3) permanente 

(3) 

majeure (8) 
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Impacts  Etendue Intensité Durée Importance 

Contribution à la destruction de la 

couche d’ozone 
régionale (3) forte (3) ponctuelle (1) majeure (7) 

Gestion des infrastructures 

Atteinte à l’intégrité physique ré-

elle ou menace d’atteinte à l’inté-

grité physique, de nature sexuelle 

(Risque de VBG) 

zonale (2) forte (3) temporaire 

(2) 

majeure (7) 

Risque de conflit entre les 
membres du comité de gestion, le 
comité de gestion et les utilisa-
teurs 

zonale (2) forte (3) permanente 

(3) 

majeure (8) 

Nota Bene : Temporaire = réversible ; Permanente = irréversible 

 

5.3. MESURES DE MAXIMISATION DES IMPACTS POSITIFS 

Quelle que soit la variante optée, les impacts positifs ou négatifs sont les mêmes. Les mesures de 

maximisation des impacts positifs sont données dans le tableau suivant. 

Tableau 11 Mesures de maximisation des impacts positifs 

 
Phases Impacts positifs Mesures de maximisation 

1. Phase d’installation de chantier 

1. 0. Libération d’emprise 

pour les sites comprenant des 

terrains de culture  

Gain économique pour la 

communauté, les associa-

tions et la personne ou fa-

mille donatrice des ter-

rains 

Mener à terme les projets 

1.1. Installation de ba-

raques et de clôture de confi-

nement de chantier 

  

Rémunération salariale 

pour les ouvriers du projet 

Priorisation recrutement de 

main d'œuvre locale ayant 

diplôme et qualification 

égale 

Affichage avis de recrute-

ment au niveau du bureau 

de la commune/du fokon-

tany/du site d’implantation 

Rentrée de revenus pour 

les fournisseurs et les 

commerçants locaux. 

Publication Appel d’offres au 

niveau des médias locaux 



 

65 
 

Phases Impacts positifs Mesures de maximisation 

(radios, télés, téléphones 

mobiles)  

Affichage Appel d’offres au 

niveau du bureau de la com-

mune/du fokontany/du site 

d’implantation 

Rémunération salariale 
pour les ouvriers et manu-
tentionnaires locaux 

Rémunération égale si quali-

fication égale 

Internalisation du chô-

mage local au projet 

Définir un quota sur l’em-

bauche locale 

1.2. Construction de latrines 

provisoires pour les ouvriers 

hommes et femmes 

Respect des femmes Approche genre à appliquer 

Prévention de EAS et VBG Insérer la prévention de EAS 

et VBG dans le code de con-

duite. 

1.4. Terrassement : Coupe des 

arbres et dessouchage/dé-

blayage/remblayage pour 

aplanissement du sol de cons-

truction 

Rémunération salariale 

pour les ouvriers du projet 

dont les locaux 

 

Rémunération égale si quali-

fication égale 

3. Phase d’exploitation du complexe pêche 

3. 1. Vente et achat des pro-

duits halieutiques 

Pérennisation de revenus 

des ménages et des pé-

cheurs 

Application du marketing 

Formations en marketing et 

qualité 

Maintenance régulière des 

ouvrages et installations 

3.6. Travaux d’entretien et 

maintenance des équipe-

ments et du site 

Opportunité de revenu 

supplémentaire pour les 

locaux 

 

Priorisation recrutement de 

main d'œuvre locale ayant 

diplôme et qualification 

égale 

 

Capacité renforcée pour 

les ouvriers locaux em-

bauchés 

Formation de renforcement 

de capacité  

  

5.4. MESURES D’ATTENUATION PROPOSEES POUR LES IMPACTS NEGATIFS 

Les mesures d’atténuation proposées pour les impacts négatifs sont données dans le tableau suivant.  
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Tableau 12 Mesures d’atténuation des impacts 

Impacts négatifs Mesures d'atténuation 

PHASE D’INSTALLATION 

Perte économique (manque à ga-

gner) pour la personne ou famille 

donatrice des terrains 

Compenser les biens affectés par le projet. 

Conflit avec les riverains de l’allée 

d’entrée au site 

Aviser les riverains sur les horaires de transport des ca-

mions  

Registre de plaintes et doléances 

Risque de blessure des riverains 

par collision 

 

Limitation de vitesse de véhicules à 20 km/h Compensa-

tion des victimes d’accidents 

Asphyxie par manque d’air  Port obligatoire d’EPI 

Respect des règles de sécurité 

Pose de panneau de planche ou de plastique sur les parois, 

présence d’échelle contre les parois en permanence  

 Nuisances sonores par les bruits 

de moteur 

Assurer un bon entretien des véhicules de chantier  

Ne pas travailler entre 20h à 5h du matin 

Émissions atmosphériques (pous-

sières ; fumées, gaz d’échappe-

ment) 

Limitation de vitesse de véhicules à 20 km/h 

Entretien de véhicules 

Humidification des voies en terre 

Registre de plaintes et doléances 

Risque de blessure des ouvriers 

lors de déchargement des maté-

riaux 

Port obligatoire d’EPI 

Chute mortelle ou invalidante des 

ouvriers 

Port obligatoire d’EPI 
Respect des règles de sécurité (échafaudage, permis de 

travail) 

Risque de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les outils 

Port obligatoire d’EPI 

Respect des règles de sécurité 

Disposer de trousse de secours sur le chantier 
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Impacts négatifs Mesures d'atténuation 

Contamination des habitants de 

Maladies Sexuellement Transmis-

sibles (MST), Corona Virus  

 

Interdiction au personnel de fréquenter la population au-

tochtone 

Séances de sensibilisation sur les maladies 

Respect des mesures sanitaires sur le Corona virus (gel, 

masque, distanciation 

Disposer les ouvriers des préservatifs 

Risque de blessures des ouvriers 

par la chute des arbres. 

Port obligatoire d’EPI 

Respect des règles de sécurité 

Risque de mésentente entre le 

personnel de l’entreprise et la po-

pulation locale 

Organiser une séance d’information et de sensibilisation 

des riverains (travaux, dates, le nombre de personnes 

mobilisées suivant les phases de travaux, sur les Vio-

lences Basées sur le Genre, l'existence de mécanisme de 

gestion plainte…) 

PHASE DES TRAVAUX 

Perte de végétations Limiter les défrichements au strict minimum 

Perte de culture (arbres fruitiers) 
Planter des arbres fruitiers aux alentours du site ou sur un 

autre site 

Risque de frustrations des mains 

d’œuvre locales lors des em-

bauches 

Prioriser le recrutement des mains d’œuvre locales selon 

leurs compétences et en respectant l’égalité 

homme/femme 

Maladie respiratoire, lésions de 

muqueuses et des mains dues à la 

basicité du ciment 

Port obligatoire d’EPI 

Respect des règles de sécurité 

Risque de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les outils 

Port obligatoire d’EPI 

Respect des règles de sécurité 

Disposer de trousse de secours sur le chantier 

Nuisances sonores par les bruits 
Assurer un bon entretien des véhicules de chantier  

Ne pas travailler entre 20h à 5h du matin 

Chute mortelle ou invalidante des 

ouvriers 
Port obligatoire d’EPI 

Respect des règles de sécurité (échafaudage, permis de 

travail) 
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Impacts négatifs Mesures d'atténuation 

Risque de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les matériaux 

Port obligatoire d’EPI 

Respect des règles de sécurité (échafaudage, permis de 

travail) 

Maladies respiratoires, contami-

nation des mains et des yeux dues 

à la toxicité du solvant de dilution 

de la peinture 

Port obligatoire d’EPI (casques, chaussures, gants, masque 

etc) pour les travailleurs 

Asphyxie par manque d’air  
Port obligatoire d’EPI 

Respect des règles de sécurité 

 

Pose de panneau de planche ou de plastique sur les parois, 

présence d’échelle contre les parois en permanence 

Maladies respiratoires et prolifé-

ration de vermines et de rongeurs 

entrainant de maladies comme la 

peste 

Creusement de fosses à déchets solides et liquides 

Confinement des fosses par du goelaka 

Combler par des couches de terre 

Paysage du site enlaidi par des 

gravats et déchets de chantier 
Nettoyage du chantier  

Dépôt des gravats et déchets de chantier en lieu désigné 

par le fokontany 

Nettoyage des fosses a ordures et dépôt des ordures de 

chantier en lieu désigné par le fokontany 

Atteinte à l’intégrité physique ré-

elle ou menace d’atteinte à l’inté-

grité physique, de nature sexuelle 

(Risque de VBG) 

Procédures d’allégation d’actes d’EAS et de VBG du projet. 

Sanctions appliquées par l’entreprise, des poursuites judi-

ciaires à l’encontre des auteurs d’actes d’EAS ou de VBG 

Faire signer un Code de conduite individuel par chaque 

personnel affecté à la mise en œuvre des travaux y compris 

celui du Bureau de contrôle 

Risque d’accident (chute mor-

telle) et de blessure (main, 

membres, etc.) des ouvriers par 

les outils 

Port obligatoire d’EPI (casques, chaussures, masque, gants 

etc) pour les travailleurs opérant au niveau de chantier 

Mise à la disposition des travailleurs de trousses de pre-

miers secours 
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Impacts négatifs Mesures d'atténuation 

Développer et mettre en œuvre des mesures de sécurité et 

de prévention pour les travailleurs (Formation sur le sys-

tème HSE de la Banque Mondiale) 

Risque de maladies respiratoires, 

contamination des mains et des 

yeux dues à la toxicité du solvant 

de dilution de la peinture 

Port obligatoire d’EPI (casques, chaussures, gants, masque 

etc) pour les travailleurs  

PHASE D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN 

Risque d’électrocution et de chute 

des techniciens 

Port obligatoire d’EPI (casques, chaussures, masque etc) 

pour les techniciens s’occupant de la maintenance 

Disponibilité de 2 extincteurs 

Risque de blessure liée à la mani-

pulation des outils 

Port obligatoire d’EPI (casques, chaussures, masque etc) 

pour les techniciens s’occupant de la maintenance 

Mettre en place une trousse de premier secours au niveau 

de l’infrastructure 

Maladies et gênes respiratoires, 

maladies microbiennes des em-

ployés et des occupants du bâti-

ment. 

Débarrasser les déchets journalièrement vers les pou-

belles extérieures. 

Creusement de fosses à déchets solides et liquides 

Confinement des fosses par du goelaka 

Combler par des couches de terre 

Gêne et conflit avec les riverains 

du site d’implantation des com-

plexes pêches  

Enlèvement des boues de vidange par des corps spéciali-

sés tous les 5 ans 

Contribution à la destruction de la 

couche d’ozone 

Choix de gaz frigorigène inoffensif pour la couche d’ozone 

(HCFC) 

Éviter les fuites de gaz frigorigène 

Atteinte à l’intégrité physique ré-

elle ou menace d’atteinte à l’inté-

grité physique, de nature sexuelle 

(Risque de VBG) 

Procédures d’allégation d’actes d’EAS et de VBG du projet. 

Sanctions appliquées par l’entreprise, des poursuites judi-

ciaires à l’encontre des auteurs d’actes d’EAS ou de VBG 

Faire signer un Code de conduite individuel par chaque 

personnel affecté à la mise en œuvre des travaux y compris 

celui du Bureau de contrôle 
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Impacts négatifs Mesures d'atténuation 

Risque de conflit entre les 
membres du comité de gestion, le 
comité de gestion et les utilisa-
teurs 

Élaboration et mise en œuvre de plan de gestion et de pé-

rennisation de l’infrastructure 

Mise en œuvre du mécanisme de gestion des plaintes 
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6. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) propose les programmes de surveillance 

et de suivi à mettre en œuvre durant les différentes phases des projets. 

Il prendra en compte les aspects suivants : 

▪ Définition des actions pour éviter ou atténuer les impacts négatifs ou accroître les bénéfices 

environnementaux et sociaux du sous-projet de construction et les indicateurs qui permet-

tront de suivre la mise en œuvre du PGES ; 

▪ Identification et définition claire des responsabilités de chacun des acteurs impliqués dans la 

mise en œuvre du PGES ; 

▪ Définition du budget, des indicateurs de suivi et du planning de réalisation du PGES  

 

 Tableau 13 Plan de gestion environnementale et sociale  

Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

PHASE D’INSTALLATION 

Perte éco-

nomique 

(manque à 

gagner) 

pour la per-

sonne ou fa-

mille dona-

trice des 

terrains  

Compenser les 

biens affectés 

par le projet 

Lettre de 

compensa-

tion par le 

projet 

Aucun Vérification 

par le res-

ponsable du 

projet et 

l’autorité lo-

cale 

En fonction 

des biens à 

compenser 

Responsable 

du projet et 

l’autorité lo-

cale 

 Contamina-

tion des ha-

bitants de 

Maladies 

Sexuelle-

ment 

Transmis-

sibles 

(MST), et 

Corona Vi-

rus  

 Interdiction 

au personnel 

de fréquenter 

la population 

autochtone 

Séances de 

sensibilisation 

sur les mala-

dies 

 

Confinement 

des ouvriers 

dans la base 

vie. 

 

Nombre de 

séances de 

sensibilisa-

tion 

 

Application  

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

100 000 ar  Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle  
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

Respect des 

mesures sani-

taires sur le 

Corona virus 

(gel, masque, 

distanciation 

sociale) 

Disposer des 

préservatifs 

sur le chantier 

Effective des 

mesures sa-

nitaires avec 

photos de 

preuve an-

nexées au 

PV de séance 

Risque de 

blessure 

des rive-

rains par 

collision 

 

Limitation de 

vitesse de vé-

hicules à 20 

km/h 

 

Compensation 

des victimes 

d’accidents. 

Haut-par-

leur dispo-

nible  

Guetteur de 

vitesse de 

véhicules 

Nombre de 

blessés en-

registrés 

Disponibilité 

de registre 

Disponibilité 

de fonds de 

compensa-

tion 

Aucun Vérification 

par le  

2 000 000 ar Transpor-

teurs de ma-

tériaux de 

construction 

sous le con-

trôle de l’en-

treprise rete-

nue, du 

Président du 

fokontany à 

travers un Re-

gistre de 

plaintes et do-

léances  

 

Conflit avec 

les rive-

rains de 

l’allée d’en-

trée au site 

Aviser les ri-

verains sur les 

horaires de 

transport des 

camions 

 

Disposer de 

registre de 

plaintes et do-

léances 

Nombre 

plainte reçus 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

200.000 ar Entreprise de 

construction 

et le 

Président du 

fokontany à 

travers un Re-

gistre de 

plaintes et do-

léances 



 

73 
 

Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

Émissions 

atmosphé-

riques 

(poussières 

et fumées 

d’échappe-

ment) 

 

Limitation de 

vitesse de vé-

hicules à 20 

km/h 

Entretien de 

véhicules 

Humidifica-

tion des voies 

en terre 

Disposer de 

registre de 

plaintes et do-

léance 

Guetteur de 

vitesse de 

véhicules 

 

Cahier d’en-

tretien Ou-

vrier affecté 

à l’arrosage 

Disponibilité 

de registre 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

Compris 

dans le 

BDQE 

Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle, du 

Président du 

fokontany à 

travers un Re-

gistre de 

plaintes et do-

léances  

Risque de 

blessure 

des ou-

vriers lors 

de déchar-

gement des 

matériaux 

Port obliga-

toire d’EPI 

Ouvriers 

équipés 

d’EPI 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

0 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Chute mor-

telle ou in-

validante 

des ou-

vriers 

Port obliga-

toire d’EPI 

Respect des 

règles de sécu-

rité (échafau-

dage, permis 

de travail) 

Ouvriers 

équipés 

d’EPI Pré-

sence de res-

ponsable 

HSSE dans le 

personnel 

Délivrance 

de permis de 

travail 

Aucun Vérification 

par le HSSE 

0 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Asphyxie 

par manque 

d’air 

Port obliga-

toire d’EPI 

Respect des 

règles de sécu-

rité 

Ouvriers 

équipés 

d’EPI 

 

Présence de 

responsable 

Aucun Vérification 

par le res-

ponsable 

HSSE 

200 000 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

 

Pose de pan-

neau de 

planche ou de 

plastique sur 

les parois, 

présence 

d’échelle 

contre les pa-

rois en perma-

nence  

HSSE dans la 

personne 

 

Paroi coffrée 

 

Existence 

d’échelle 

d’études de 

contrôle 

Amoncelle-

ment de dé-

blai et 

terres végé-

tales 

Aire de stock-

age 

Confinement 

sur le pour-

tour de l’aire 

de stockage 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

0 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Nuisances 

sonores par 

les bruits 

de moteur 

Assurer un 

bon entretien 

des véhicules 

de chantier  

 

Ne pas travail-

ler entre 20h à 

5h du matin 

Cahier des 

horaires de 

travail   

Registre de 

plaintes 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

200 000 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Risque de 

blessures 

des ou-

vriers par la 

chute des 

arbres. 

Port obliga-

toire d’EPI 

Respect des 

règles de sécu-

rité 

 

Ouvriers 

équipés 

d’EPI 

Présence de 

responsable 

HSSE dans le 

personnel 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

0 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Risque de 

mésentente 

entre le 

Organiser une 

séance d’infor-

mation et de 

Nombre de 

plaintes en-

registrées  

Aucun Vérification 

par le fokon-

tany et le 

0 Entreprise de 

construction 
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

personnel 

de l’entre-

prise et la 

population 

locale 

sensibilisation 

des riverains 

(travaux, 

dates, le 

nombre de 

personnes 

mobilisées 

suivant les 

phases de tra-

vaux, sur les 

Violences Ba-

sées sur le 

Genre, l'exis-

tence de mé-

canisme de 

gestion 

plainte…) 

chef de 

chantier et 

l’agent de 

surveillance 

 

PHASE DE TRAVAUX 

Perte de vé-

gétations 

-Limiter les 

défrichements 

au strict mini-

mum 

-  

Superficie 

défriché 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

400.000 ar Entreprise de 

construction 

Maladie 

respira-

toire, lé-

sions de 

muqueuses 

et des 

mains dues 

à la basicité 

du ciment 

Port obliga-

toire d’EPI 

Respect des 

règles de sécu-

rité 

Ouvriers 

équipés 

d’EPI 

Présence de 

responsable 

HSSE dans le 

personnel 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

0 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Risque de 

blessure 

(main, 

membres, 

Port obliga-

toire d’EPI 

Respect des 

règles de sécu-

rité 

Ouvriers 

équipés 

d’EPI 

Présence de 

responsable 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

0 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

etc.) des ou-

vriers par 

les outils 

Disposer de 

trousse de se-

cours sur le 

chantier 

HSSE dans le 

personnel 

d’études de 

contrôle 

Nuisances 

sonores par 

les bruits 

- Assurer un 

bon entretien 

des véhicules 

de chantier  

- Ne pas tra-

vailler entre 

20h à 5h du 

matin 

Cahier des 

horaires de 

travail   

Registre de 

plaintes 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

200 000 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Maladies 

respira-

toires, con-

tamination 

des mains 

et des yeux 

dues à la 

toxicité du 

solvant de 

dilution de 

la peinture 

Port obliga-

toire d’EPI 

(casques, 

chaussures, 

gants, masque 

etc) pour les 

travailleurs 

Ouvriers 

équipés 

d’EPI 

Présence de 

responsable 

HSSE dans le 

personnel 

 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

0 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Asphyxie 

par manque 

d’air  

 

Port obliga-

toire d’EPI 

Respect des 

règles de sécu-

rité 

 

Pose de pan-

neau de 

planche ou de 

plastique sur 

les parois, 

présence 

d’échelle 

Ouvriers 

équipés 

d’EPI 

Présence de 

responsable 

HSSE dans le 

personnel 

Paroi coffrée 

 

Existence 

d’échelle 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

200 000 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

contre les pa-

rois en perma-

nence 

Maladies 

respira-

toires et 

proliféra-

tion de ver-

mines et de 

rongeurs 

entrainant 

de maladies 

comme la 

peste 

Creusement 

de fosses à dé-

chets solides 

et liquides 

Confinement 

des fosses par 

du goelaka 

Combler par 

des couches 

de terre 

Nombre de 

visite cli-

nique 

Aucun Vérification 

par le chef 

de chantier 

et l’agent de 

surveillance 

300.000 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Paysage du 

site enlaidi 

par des gra-

vats et dé-

chets de 

chantier 

Nettoyage du 

chantier  

Dépôt des gra-

vats et déchets 

de chantier en 

lieu désigné 

par le fokon-

tany 

Nettoyage des 

fosses a or-

dures et dépôt 

des ordures 

de chantier en 

lieu désigné 

par le fokon-

tany 

PV de net-

toyage de 

site avec 

photos 

PV de dépôt 

de déchets 

avec photos 

Aucun Vérification 

par le HSSE 

0ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 

Atteinte à 

l’intégrité 

physique 

réelle ou 

menace 

d’atteinte à 

l’intégrité 

physique, 

Procédures 

d’allégation 

d’actes d’EAS 

et de VBG du 

projet.  

Sanctions ap-

pliquées par 

Procédures 

d’allégation 

d’actes 

d’EAS et de 

VBG acces-

sibles 

Aucun Vérification 

par le HSSE 

50 000 ar Entreprise de 

construction 

retenue sous 

le contrôle du 

Bureau 

d’études de 

contrôle 
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

de nature 

sexuelle 

(Risque de 

VBG) 

l’entreprise, 

des poursuites 

judiciaires à 

l’encontre des 

auteurs 

d’actes d’EAS 

ou de VBG 

Faire signer 

un Code de 

conduite indi-

viduel par 

chaque per-

sonnel affecté 

à la mise en 

œuvre des tra-

vaux y com-

pris celui du 

Bureau de 

contrôle 

Code de con-

duite distri-

bué incluant 

les sanc-

tions, pour-

suites sur 

EAS et VBG  

 

PHASE D’EXPLOITATION 

Risque 

d’électrocu-

tion et de 

chute des 

techniciens 

Port obliga-

toire d’EPI 

(casques, 

chaussures, 

masque etc) 

pour les tech-

niciens s’occu-

pant de la 

maintenance 

Disponibilité 

de 2 extinc-

teurs 

Extincteurs 

visibles 

Aucun Vérification 

par le ges-

tionnaire du 

complexe 

500.000 ar Gestionnaire 

du complexe  

Risque de 

blessure 

liée à la ma-

nipulation 

des outils 

Port obliga-

toire d’EPI 

(casques, 

chaussures, 

masque etc) 

Nombre 

d’accident 

 

 

Aucun Vérification 

par le ges-

tionnaire du 

complexe 

200.000 ar Gestionnaire 

du complexe 
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

pour les tech-

niciens s’occu-

pant de la 

maintenance 

Mettre en 

place une 

trousse de 

premier se-

cours au ni-

veau de l’in-

frastructure 

 

 

 

 

Trousse de 

secours dis-

ponible 

Maladies et 

gênes respi-

ratoires, 

maladies 

micro-

biennes des 

employés et 

des occu-

pants du 

bâtiment. 

Débarrasser 

les déchets 

journalière-

ment vers les 

poubelles ex-

térieures. 

Creusement 

de fosses à dé-

chets solides 

et liquides 

Confinement 

des fosses par 

du goelaka 

Combler par 

des couches 

de terre 

Poubelles 

vides 

 

 

Aucun Vérification 

par le ges-

tionnaire du 

complexe 

0 ar Gestionnaire 

du complexe  

Gêne et 

conflit avec 

les rive-

rains du 

site d’im-

plantation 

des com-

plexes 

pêches  

Enlèvement 

des boues de 

vidange par 

des corps spé-

cialisés tous 

les 5 ans 

Contrat 

d’enlève-

ment 

 

Site de dépôt 

des boues de 

vidange 

Aucun Vérification 

par le ges-

tionnaire du 

complexe et 

l’autorité lo-

cale 

400.000 ar Gestionnaire 

du complexe 
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

Contribu-

tion à la 

destruction 

de la 

couche 

d’ozone 

 Choix de gaz 

frigorigène 

inoffensif pour 

la couche 

d’ozone 

(HCFC) 

Eviter les 

fuites de gaz 

frigorigène 

Gaz frigori-

gène inof-

fensif 

(HCFC) 

Registre des 

fuites 

Aucun Vérification 

par le ges-

tionnaire du 

complexe  

0 ar Gestionnaire 

du complexe 

Atteinte à 

l’intégrité 

physique 

réelle ou 

menace 

d’atteinte à 

l’intégrité 

physique, 

de nature 

sexuelle 

(Risque de 

VBG) 

Procédures 

d’allégation 

d’actes d’EAS 

et de VBG du 

projet. 

Sanctions ap-

pliquées par 

l’entreprise, 

des poursuites 

judiciaires à 

l’encontre des 

auteurs 

d’actes d’EAS 

ou de VBG 

Faire signer 

un Code de 

conduite indi-

viduel par 

chaque per-

sonnel affecté 

à la mise en 

œuvre des tra-

vaux y com-

pris celui du 

Bureau de 

contrôle 

Procédures 

d’allégation 

d’actes 

d’EAS et de 

VBG acces-

sibles 

Code de con-

duite distri-

bué incluant 

les sanc-

tions, pour-

suites sur 

EAS et VBG  

 

Aucun Vérification 

par le res-

ponsable du 

complexe et 

l’autorité lo-

cale 

300.000 ar Gestionnaire 

du complexe 

Risque de 

conflit 

entre les 

Élaboration et 

mise en œuvre 

de plan de 

Comité de 

gestion des 

plaintes 

Aucun Vérification 

par le res-

ponsable du 

0 ar Gestionnaire 

du complexe 
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Impacts 

négatifs 

Mesures d’at-

ténuation 

Indicateurs 

de suivi de 

la mise en 

œuvre 

Impacts 

résiduels 

Procédure 

d’exécution 

Coût prévi-

sionnel 

Responsable 

membres 

du comité 

de gestion, 

le comité de 

gestion et 

les utilisa-

teurs 

 

gestion et de 

pérennisation 

de l’infrastruc-

ture 

Mise en œuvre 

du mécanisme 

de gestion des 

plaintes 

complexe et 

l’autorité lo-

cale 

 Le coût du PGES pour un site est de cinq millions cent mille (5 100 000) ariary sans les compen-

sations des arbres. Pour les quatre (4) sites le cout est de quarante-six million cinq cent soixante 

mille (20 400 000) ariary.  

6.1. MESURES SPÉCIFIQUES 

6.1.1 MESURES SPÉCIFIQUES POUR CERTAINS ASPECTS 

 Il se présente comme suit : 

 Plan de circulation des véhicules au niveau de la base-vie  

Même si l’emplacement de la base vie n’est pas encore bien défini, l’entreprise est recommandée 

d’établir un plan de circulation des véhicules. Ceci dans le but d’éviter les risques d’accidents. 

 Matériaux inertes sans emploi  

L’entreprise est recommandée de déposer tous les matériaux sans emploi dans des endroits bien 

spécifiés afin d’éviter les gênes pouvant être générés par ces matériaux, à l’écoulement des eaux 

de toutes natures, et à l’accès des populations riveraines. 

 Découverte fortuite  

L’entreprise doit arrêter immédiatement les travaux et sécuriser le site de découverte. 

Elle doit faire une déclaration de la découverte auprès des autorités locales (fokontany, maire) 

et/ou aux entités compétentes (police, gendarmerie, services déconcentrés du ministère chargé 

de la culture). 

Pour le cas des restes humains, l’entreprise doit prendre en charge les dépenses relatives aux 

rites funéraires à réaliser. 

 

6.1.2  MESURES DE SÉCURITÉ  

 Santé des ouvriers et des riverains  

Le Code de conduite élaboré par le Projet sera communiqué et affiché dans le chantier. Les réu-

nions de chantier doivent en tenir compte dans les ordres du jour.  

 Sécurité  



 

82 
 

Dans le cadre de ce projet, les mesures citées ci-après sont proposées afin de minimiser les risques 

et dangers pouvant être encourus par les ouvriers et la population environnante :  

- Lors du chargement et du transport des matériaux, ramener à l’atelier de maintenance les 

camions à la moindre détection d’anomalie  

- Effectuer une révision de l’état de chaque matériel à la fin de chaque poste 

- Arroser les pistes pour assurer une bonne visibilité des conducteurs  

- Eviter les surcharges 

- Limiter la vitesse des camions à 20km/h  

- Équiper le personnel en équipements de protection adéquats.  

Concernant le stockage et la manipulation d’hydrocarbures (lubrifiants et carburant) :  

- Respecter les consignes de sécurité comme l’interdiction de fumer à l’endroit de stockage 

- Prendre toutes les précautions nécessaires lors de déversement des produits dans les 

cuves de stockage 

- Équiper les aires d’entreposage de produits pétroliers avec des dispositifs permettant 

d’assurer la protection contre tout déversement accidentel  

Kit de dépollution requis :  

- Terre absorbante ou sable fin  

- Spatule et balai  

- Fût pour stocker les matériaux souillés 

- Etablir un programme d’inspection du lieu de stockage de carburant  

- Laver les voitures au niveau des stations. 

 

6.1.3 IMPACTS RÉSIDUELS 

L’analyse environnementale et sociale du projet a permis de dégager les impacts liés aux diffé-

rentes étapes de réalisation du projet de même que les impacts découlant de l’exploitation et de 

l’entretien des équipements. Toutefois, malgré l’application des mesures d’atténuation, certains 

impacts subsistent. Les transports de matériaux au niveau du chantier peuvent générer la forma-

tion de poussières qui peuvent présenter des risques sanitaires pour les salariés. Toutefois, le ré-

gime du vent de la zone et de la température élevée qui y prévaut, l’humidification du terrain peut 

s’évaporer d’une façon rapide et permettre des soulèvements de poussière plus tôt que prévu. Ce 

phénomène ne sera que passager et n’apportera pas de poussières additionnelles d’une façon trop 

élevée.  

6.2. PLAN DE GESTION DE DÉCHETS 

Le Plan de Gestion de Déchets a pour objectifs d’éviter toute pollution des eaux et des sols par les 

déchets. Ainsi l’entreprise sera en mesure de réduire les volumes, les réutiliser ou les recycler au 

maximum ; 

Le Plan de Gestion des Déchets (PGD) sera conforme aux directives HSE de la Banque Mondiale et 

qui comprendra les renseignements suivants :  

- Les types de déchets générés ou collectés lors des travaux par l’entreprise pour ses Inter-

ventions (effluents, déchets non dangereux, déchets inertes et déchets dangereux).   

- Un tableau détaillant les différents types de déchets : les modalités de stockage, y compris 

le cas échéant les moyens pour les stabiliser, les trier et les préparer à l'évacuation, les 
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dispositions de transport des différentes sources de déchets ; les modalités et lieu de ges-

tion pour chaque type de déchets identifiés. 

- L’entreprise assurera les activités relatives au suivi et contrôle des déchets et effluents. Ce 

système devra permettre d’établir la quantité produit de chaque type de déchets, le type 

de gestion et la destination finale des déchets (assurer leur destination). La mise en place 

un registre de bordereaux par l’entreprise qui consigne tous les déchets produits/trans-

portés/éliminés 

- L’entreprise devra réaliser des campagnes de nettoyage afin de garantir la propreté glo-

bale du site 

 

6.2.1 Mesures spécifiques de gestion 

a) Effluents liquides  

Pour les effluents sanitaires, des toilettes fosses septiques devront être mises à la disposition des 

travailleurs sur les sites. Afin d’éviter la pollution des eaux et des sols, des fossés ou rigoles seront 

construits.  

 

b) Déchets inertes  

Les sols issus du dégagement des emprises seront réutilisés lorsque cela sera possible, les terres 

non utilisées seront stockées dans une zone bien délimitée, afin de minimiser l’impact visuel du 

projet, puis évacuées en décharge. 

c) Déchets non dangereux  

Des bacs à ordures permettront le stockage puis l’enlèvement des déchets non dangereux (déchets 

alimentaires biodégradables, papiers et cartons, plastique, etc.) au niveau du chantier et de la 

base-vie.  

d) Déchets dangereux et plan de gestion des déversements accidentels : 

- Le site ne devrait pas accueillir de dépôts d’hydrocarbures importants. Compte tenu de la 

proximité de la ville de Ambilobe, les camions pourront probablement s’y approvisionner 

auprès des stations-services. 

- Les remplissages de réservoir et réparations importantes sur les véhicules seront réali-

sées auprès des garages et stations-services situées sur la zone urbaine ou avec des bacs 

de rétention.  

- L'Entreprise doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la na-

ture et les risques des produits dangereux présents dans ses installations, en particulier 

les fiches de sécurité. Les fûts, réservoirs et autre emballages doivent porter en caractères 

très lisibles, le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, aux 

bonnes pratiques internationales relatives à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses ; 

- Les réservoirs à gasoil apportés par l’entreprise sur le chantier devront être en état irré-

prochable, sans corrosion ni trace de rouille. Ils devront être installés dans une zone im-

perméable capable de récolter le volume du réservoir 

- Aux lieux de distribution des hydrocarbures ou les lieux de réparation d’urgence sur site, 

une plateforme en béton drainant les rejets dans un séparateur d’hydrocarbures devra 

être installée ou a minima des bacs de rétention prévus pour ce type d’opération afin de 

récupérer et entreposer les fuites et les huiles usées ;  
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- Concernant les huiles et les batteries usées, elles devront être régulièrement collectées et 

traitées par une entreprise locale (ex. Adonis). 
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6.3. Programme de surveillance et suivi environnemental et social 

Tableau 14Plan de surveillance environnementale et sociale 

 

Mesures de maximisation im-

pacts (+) et d’atténuation im-

pacts (-) 

Indicateurs Moyens de mesure Fréquence Calendrier Responsabilité 

(+) Recrutement d’autochtones  Nombre d’autochtones 

recrutés.  

Registre de président 

fokontany 

Journalier  

 

Hebdomadaire 

Durant l’installation 

du chantier  

Durant les travaux 

de construction 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

Président du Fokon-

tany 

(+) Rentrée de revenus pour les 

fournisseurs et les commerçants 

locaux. 

Quantité de matériaux 

de construction achetés 

Journal de chantier 

Factures 

Hebdomadaire  Durant les travaux 

de construction 

Entreprise  

(-) Sensibiliser les ouvriers sur la 

lutte contre les MST/SIDA 

 

(-) Mettre à la disposition gratui-

tement à des ouvriers des con-

doms 

Nombre de sensibilisa-

tion effectuée, nombre de 

participants 

Nombre de condoms dis-

tribués 

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Registre de distribu-

tion 

Une fois 

 

Une fois par 

mois 

 

Durant l’installation 

du chantier 

Durant la phase des 

travaux  

 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 
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Mesures de maximisation im-

pacts (+) et d’atténuation im-

pacts (-) 

Indicateurs Moyens de mesure Fréquence Calendrier Responsabilité 

(-) Sensibiliser les ouvriers sur 

les gestes barrières. COVID 19 

 

 

 

(-) Mettre à disposition des ou-

vriers les masques et gel désin-

fectant ou eau et savon au niveau 

du chantier et dans la base vie. 

Nombre de sensibilisa-

tion effectuée, nombre de 

participants 

 

 

Nombre et type de dispo-

sitifs mises en place 

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Observation sur site 

Registre de distribu-

tion 

Une fois 

 

Une fois par 

mois 

 

Journalier 

Durant l’installation 

du chantier 

Durant la phase des 

travaux 

 

Durant l’installation 

du chantier et les 

travaux de cons-

truction 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

(-) Effectuer une série de forma-

tion et de sensibilisation sur la 

VBG et VCE 

 

 

(-) Faire signer un Code de con-

duite individuel par chaque per-

sonnel affecté à la mise en œuvre 

des travaux y compris celui du 

Bureau de contrôle 

Nombre de sensibilisa-

tion effectuée, nombre de 

participants 

 

 

Pourcentage du person-

nel signant le code 

 

 

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Code de conduite si-

gné 

 

 

Une fois 

 

Une fois par 

mois 

 

Une fois 

 

 

Durant l’installation 

du chantier 

Durant la phase des 

travaux 

 

Après formation et 

sensibilisation du-

rant l’installation du 

chantier 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 
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Mesures de maximisation im-

pacts (+) et d’atténuation im-

pacts (-) 

Indicateurs Moyens de mesure Fréquence Calendrier Responsabilité 

(-) Afficher un Code de bonne 

conduite au niveau du chantier et 

dans la base-vie 

Code affiché  Observation sur site Une fois Après formation et 

sensibilisation du-

rant l’installation du 

chantier 

(-) Se renseigner et informer le 

personnel du chantier sur les 

sites sacrés et leurs tabous 

(-) Sensibiliser le personnel sur 

le respect des us et coutumes lo-

cales 

Nombre de séance d’in-

formation, nombre de 

participants 

Nombre de sensibilisa-

tion effectuée, nombre de 

participants 

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Une fois 

 

Une fois par 

mois 

Durant l’installation 

du chantier 

Durant la phase des 

travaux 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

(-) Limiter la vitesse de véhicules 

à 20 km/h 

(-) Aviser les riverains sur les ho-

raires de transport des camion 

 

(-) Travailler durant les horaires 

de travail 

(-) Arroser l’allée d’entrée au site 

Nombre d’accidents 

 

Nombre de plaintes re-

çues 

 

Nombre de plaintes re-

çues 

Registre d'accidents 

 

Registre de plaintes  

 

Registre de plaintes 

Journalier 

 

Une fois 

 

Journalier 

Durant l’installation 

du chantier 

Durant l’installation 

du chantier et la 

phase des travaux 

Durant l’installation 

du chantier et la 

phase des travaux 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 
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Mesures de maximisation im-

pacts (+) et d’atténuation im-

pacts (-) 

Indicateurs Moyens de mesure Fréquence Calendrier Responsabilité 

(-) Former et sensibiliser le per-

sonnel sur les mesures de sécu-

rité et les gestes de premier se-

cours 

 

(-) Porter obligatoirement des 

EPI 

 

(-) Mettre en permanence au ni-

veau de chantier une trousse de 

premier secours 

Nombre de formation ef-

fectuée, nombre de parti-

cipants 

 

 

Pourcentage de person-

nel portant les EPI, 

nombre d’accidents si-

gnalés 

Présence de trousse de 

premiers secours 

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Observation sur site, 

Registre de distribu-

tion, Registre d’acci-

dent 

Observation sur site 

Une fois 

 

 

Une fois par 

mois 

 

 

Journalier 

Durant l’installation 

du chantier 

 

Durant la phase des 

travaux 

Durant l’installation 

et la phase des tra-

vaux 

Durant l’installation 

du chantier 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

(-) Elaborer et mettre en œuvre 

un plan de gestion de déchet 

Plan de gestion élaboré et 

mise en œuvre  

Observation sur 

chantier,  

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Une fois (éla-

boration plan) 

Journalier 

Avant le démarrage 

du chantier 

Durant l’installation 

du chantier et la 

phase des travaux  

Entreprise et Bureau 

de contrôle 
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Mesures de maximisation im-

pacts (+) et d’atténuation im-

pacts (-) 

Indicateurs Moyens de mesure Fréquence Calendrier Responsabilité 

(-) Mettre en œuvre le plan de 

gestion et de pérennisation de 

l’infrastructure 

Plan de gestion et de pé-

rennisation mise en 

œuvre  

Observation sur 

chantier,  

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Journalier Durant la phase 

d’exploitation 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

 
 

    Tableau 15 Plan de surveillance environnementale et sociale 

Plan de suivi Indicateurs Moyens de mesure Fréquence Calendrier Responsabilité 

Phase de construction 

Suivi des défrichements Surface défrichée pour 

les besoins du projet 

(installation de chantier, 

emprise du site d’implan-

tation, ...) (m2) 

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Hebdomadaire Pendant toute la du-

rée des travaux 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 
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Plan de suivi Indicateurs Moyens de mesure Fréquence Calendrier Responsabilité 

Suivi des consommations en 

eau 

Quantité d’eau prélevée 

pour les besoins du 

chantier (m3) 

 

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Hebdomadaire Pendant toute la du-

rée des travaux 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

 

Suivi des déchets Quantité de déchets gé-

nérés par les activités du 

projet (kg) 

Journal de chantier 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

Hebdomadaire Pendant toute la du-

rée des travaux 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

 

Suivi des rejets Qualité physico-chi-

mique des effluents li-

quides déversés dans le 

milieu environnant (ré-

sultat d’analyse) 

Résultat d’analyse Mensuelle Pendant toute la du-

rée des travaux 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

 

Suivi du recrutement de 

mains d’œuvre local 

Nombre d’employé re-

cruté 

PV de réunion de 

chantier 

Mensuelle Pendant toute la du-

rée des travaux 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 
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Plan de suivi Indicateurs Moyens de mesure Fréquence Calendrier Responsabilité 

Suivi de la remise en état des 

sites 

Superficie de site effecti-

vement réhabilité (m2) 

Rapport mensuel 

Fiche de surveillance 

et de suivi environne-

mental et social 

 Avant démobilisa-

tion de l’entreprise 

Entreprise et Bureau 

de contrôle 

 

Phase d’exploitation 

Suivi des consommations en 

eau 

Quantité d’eau consom-

mée par les bâtiments 

(m3) 

Fiche d’entretien et 

de maintenance du 

site 

Mensuelle Pendant la phase 

d’exploitation 

Gestionnaire des in-

frastructures 

Suivi des déchets Quantité de déchets pro-

duits (kg) 

Fiche d’entretien et 

de maintenance du 

site 

Mensuelle Pendant la phase 

d’exploitation 

Gestionnaire des in-

frastructures 

Suivi des plaintes Pourcentage de plaintes 

reçues, traitées et réso-

lues 

Registre des plaintes Mensuelle Pendant la phase 

d’exploitation 

Gestionnaire des in-

frastructures 
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7. CONSULTATION PUBLIQUE 

Des réunions de consultation publique ont été effectuées au niveau des villages d’Ampasivelona, 

Andranonabo, Ambodibonara et Antsantrana dans le District d’Ambilobe. Les principaux objectifs 

des consultations publiques consistent à : 

- Informer les parties prenantes sur le Projet relatif à la construction des bâtiments du 
kiosque de pré-électrification et du « Complexe-pêche  

- Informer la population sur les activités à réaliser dans le site concerné et les éventuels 
impacts engendrés par ces activités, 

- Récolter les avis, attentes et préoccupations de la population qui seront pris en compte 
dans l’élaboration du Plan de Gestion Environnementale et Sociale. 

- Instaurer un dialogue en vue d’établir un climat de confiance ; 
- Acquérir de nouvelles informations pour enrichir davantage le projet. 

 
En général, les échanges issus des consultations publiques montrent un niveau d’acceptabilité du 
Projet de construction des infrastructures par les institutions étatiques, les collectivités locales et 
les populations locales. Les autorités locales et les services techniques opérant dans la zone ont 
témoigné leur volonté à collaborer avec le Projet pour faciliter l’intervention de l’équipe sur ter-
rain et de minimiser les impacts négatifs du projet. 
 
Toutefois, les participants ont émis les recommandations suivantes : 

- Utiliser des tôles pour le toit du hangar d’entretien au lieu de matériaux locaux 
- Utiliser le puits comme source d’eau pour l’adduction d’eau potable 
- Ne pas commencer les travaux de fondation un mardi (jour tabou) 

 

Tableau 16 Consultation public 
Villages Date de la consul-

tation publique 

Lieux Nombre de partici-

pants 

Homme Femme 

Ambodibonara 22/11/2021 Fkt Ambodibonara 33 14 

Ampasivelona 22/11/2021 Fkt Ampasivelona 22 2 

Andranonabo 23/11/2021 Fkt Andranonabo 26 22 

Antsatrana 24/11/2021 Fkt Antsatrana 56 19 
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8. MÉCANISME DE GESTION DES PLAINTES 

8.1 MECANISME DE GESTION DES PLAINTES EXTERNES 

Les plaignants peuvent soumettre leurs préoccupations en rencontrant directement au 
Responsable HSSE de l’Entreprise ou en utilisant le Mécanisme de Dialogue et de Gestion 
des Plaintes (MDGP) du projet SWIOFish2 via : 
 

− Les boîtes à plaintes placées au niveau de chaque Agent Communautaire du 
MDGP au niveau du village Ampasivelona, Andranonabo, Ambodibonara et 
Antsantrana; 

− La ligne verte (Appel ou sms) au « 931 » ; 
− Lettre formelle envoyée à un Agent Communautaire du MDGP dans les vil-

lages d’Ampasivelona, Andranonabo, Ambodibonara et Antsantrana ou à 
l’UGP ; 

− L’e-mail envoyé au Point Focal du MDGP par mdgp_ambilobe@swio-
fish2.mg ; 

− L’e-mail envoyé à l’UGP par mdgp@swiofish2.mg; 
− La réunion communautaire ; 
− L’entretien personnel avec un Agent Communautaire du MDGP 

 
Concernant le traitement des cas spécifiques de VBG, l’entreprise oriente les plaignants à 
s’adresser au Centre d'écoute et de conseil juridique, appui aux femmes et enfants maltrai-
tés de la Direction Régionale de la Population, de la Protection sociale et de la Promotion 
de la femme ains que les ONG spécialisés dans le traitement de cas de VBG. 
 
Les rôles et attributions de toutes les parties prenantes concernées sont présentés dans le ta-
bleau ci-après : 

Tableau 17 Rôles et attributions de toutes les parties prenantes concernées 

 
Intervenants Niveau d’interven-

tion 

Rôles et attributions 

Responsable Environnemen-

tal et Social (RES) 

National Assurer le respect du principe de 

traitement des plaintes dans le cadre 

du projet ; 

Recevoir et traiter les plaintes plus 

complexe ; 

Intervenir dans la résolution des 

plaintes. 

Point Focal (PF) District Recevoir et enregistrer les plaintes ; 

Traiter les plaintes ; 

Intervenir dans la résolution des 

plaintes. 

Mener des enquêtes si nécessaire. 
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Intervenants Niveau d’interven-

tion 

Rôles et attributions 

Agent Communautaire (Chef 

fokontany, Président des as-

sociations de pêcheur, Prési-

dent des associations de 

Femmes) 

Local (Village) Recevoir les personnes n’ayant pas 

les possibilités d’expédier leurs 

plaintes ; 

Transcrire dans la fiche de plainte, 

les plaintes verbales et celles formu-

lées au niveau de procès-verbal des 

réunions communautaires ; 

Traiter les plaintes qui les concer-

nent et qui peuvent être traitées à 

leur niveau ; 

Expédier les plaintes vers le PF ;  

Recevoir les solutions trouvées aux 

plaintes et les diffuser aux plai-

gnants ; 

Mener des enquêtes en collaboration 

avec le PF. 

Responsable HSSE Local (Chantier) Traiter les plaintes qui peuvent être 

traitées au niveau de l’Entreprise ;  

Transmettre les plaintes vers le 

PF en cas de plaintes qui ne peuvent 

être traitées au niveau de l’entre-

prise ;  

Rassembler, examiner et traiter de 

manière objective les informations 

disponibles sur l’objet de la plainte ; 

Rédiger les réponses destinées aux 

plaignants ; 

Rédiger un rapport mensuel à trans-

mettre au RES ; 

Organiser des réunions en cas de né-

cessité. 

 

8.2 MECANISME DE GESTION DES PLAINTES INTERNES 

Durant la phase des travaux, les plaintes reçues au niveau du MDGP et qui peuvent être 
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traitées directement par l’entreprise seront transmises au Responsable HSSE de l’Entre-
prise pour traitement. 
 
Inversement, les plaintes reçues par le Responsable HSSE de l’entreprise et qui ne peuvent 
être traitées par l’Entreprise sont transmises au Point Focal du MDGP pour traitement. 
 
Durant l’exploitation des infrastructures, les plaintes reçues seront traitées dans le cadre 
du MDGP du projet SWIOFish2. 
 

8.3 TRAITEMENT DES CAS SENSIBLES AU NIVEAU DU MECANISME DE GES-

TION DE PLAINTE 

1. Réception 

Une plainte relative à un cas sensible peut être adressée par entretien direct au responsable 

HSSE de l’entreprise, surtout si elle implique un personnel du chantier. 

Le responsable HSSE explique au victime les différentes étapes du traitement dans le cas où elle 

souhaite porter plainte d’une manière officielle. 

Le responsable HSSE a l’obligation d’avertir l’UGP dans les 24h suivant la plainte. 

 

2. Enregistrement 

Que la victime souhaite déposer une plainte ou pas, le responsable HSSE et le PF doivent enre-

gistrer le cas dans leur fiche d’enregistrement respective. 

 

3. Enquête 

Si la plainte implique le personnel de l’entreprise, une enquête sera effectuée par le PF, le chef 

fokontany, un représentant du service en charge de la population ou un représentant de l’orga-

nisme spécialisé en VBG (de préférence une femme) pour s’assurer de la véracité des faits. 

Pour se faire la victime et le présumé coupable sera enquêté à tour de rôle au niveau du bureau 

fokontany. 

 

4. Traitement  

Si les faits sont justifiés, l’entreprise prendra les mesures nécessaires correspondant à la viola-

tion du règlement intérieur et le code de conduite individuel signé par le présumé coupable. 

En cas de violence physique, la victime sera directement emmenée au niveau du CSB pour trai-

tement. Ensuite, elle sera emmenée soit au niveau du service en charge de la population ou ser-

vice spécialisé en VBG pour prise en charge (conseils et accompagnement). 

Autres recours 

- Police et gendarme : poursuite judiciaire 

- Tribunal : poursuite judiciaire 
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8.4 EXPLOITATION ET ABUS SEXUELS (EAS) ET VIOLENCES BASEES SUR LE 

GENRE (VBG), 

Ce paragraphe concerne la prévention sur l’exploitation et les abus sexuels (EAS) et les violences 

basées sur le genre (VBG). Il contribue à prévenir, identifier et combattre l’EAS et la VBG sur le 

chantier et dans les communautés avoisinantes. 

Ci-après les définitions relatives à l’EAS et la VGB. 

Abus sexuel : Atteinte à l’intégrité physique réelle ou menace d’atteinte à l’intégrité physique, de 

nature sexuelle, qui peut intervenir par la force, la contrainte, la violence ou dans des situations 

d’inégalité, de rapports hiérarchiques ou d'abus de confiance. Ce terme comprend, de manière 

non-exhaustive, les actes constitutifs de viol, harcèlement, contrainte, pédopornographie, acte 

d’ordre sexuel non consenti ou toute autre infraction contre l’intégrité sexuelle. Cela signifie que 

l’exercice de la force physique n’est pas nécessaire pour que l’on considère la réalisation d’un abus 

sexuel. Un tel acte peut se produire également dans des situations où le consentement apparent 

n’a pas été accordé, dans des situations d’inégalité, de pression psychologique, ou de contrainte. 

Consentir à boire de l’alcool ou consommer de la drogue ne peut en aucun cas être considéré 

comme un consentement à une activité sexuelle et ne réduit en rien la responsabilité de l’au-

teur(e). 

Exploitation sexuelle : Tout abus réel ou tentative d’abus effectué sur une personne en situation 

de vulnérabilité, d’une différence de pouvoir, ou de confiance, pour assouvir des fins sexuelles, y 

compris, entre autres, dans le but de profiter pécuniairement, socialement, ou politiquement de 

l’exploitation sexuelle d’une autre. La prostitution, même lorsqu’elle est légale, est une forme d’ex-

ploitation sexuelle. Cela signifie que l’exploitation peut aussi être réalisée lorsqu’un individu sert 

d’intermédiaire pour la commission d’un abus, un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou 

psychologique. 

Les relations sexuelles avec un enfant, quel que soit le contexte, relèvent également de 

l’exploitation et des abus sexuels, l’enfant étant défini comme un « être humain âgé de moins de 

dix-huit ans ». 

Violences basées sur le genre (VBG) : terme général désignant tout acte nuisible perpétré 

contre la volonté d’une personne et basé sur les différences attribuées socialement (c’est-à-dire le 

genre) aux hommes et aux femmes. Elles comprennent des actes infligeant des souffrances phy-

siques, sexuelles et mentales, ou des menaces de tels actes ; la coercition ; et d’autres actes de 

privation de liberté. Ces actes peuvent avoir lieu en public ou en privé. Le terme VBG est utilisé 

pour souligner l’inégalité systémique entre les hommes et les femmes (qui existe dans toutes les 

sociétés du monde) et qui caractérise la plupart des formes de violence perpétrées contre les 

femmes et les filles. La Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de la violence à l’égard des 

femmes de 1993 définit la violence contre les femmes comme suit : « tout acte de violence dirigée 
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contre le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances 

physiques, sexuelles ou psychologiques ». Les six types principaux de VBG sont les suivants : 

Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de la bouche avec 

un pénis, autre partie du corps ou un objet. 

Violence sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne se traduit pas par 

la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les caresses, ou 

l’attouchement des organes génitaux et des fesses. 

Harcèlements sexuels : avances sexuelles, demandes de faveurs sexuelles et tout autre compor-

tement verbal ou physique de nature sexuelle. Le harcèlement sexuel n’est pas toujours explicite 

ou évident, il peut inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dynamique 

de pouvoir et de genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour harceler 

une autre en fonction de son genre. Un comportement sexuel est indésirable lorsque la personne 

qui y est soumise le juge indésirable (par ex., regarder quelqu’un de haut en bas, embrasser ou 

envoyer des baisers, faire des allusions sexuelles en faisant des bruits ; frôler quelqu’un ; siffler et 

faire des appels, donner des cadeaux personnels). 

Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à faire des pro-

messes de traitement favorable (par ex., une promotion) ou des menaces de traitement défavo-

rable (par ex., perte de l’emploi) en fonction d’actes sexuels, ou d’autre formes de comportement 

humiliant, dégradant ou qui relève de l’exploitation. 

Agression physique : un acte de violence physique qui n’est pas de nature sexuelle. Exemples : 

frapper, gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler, tirer sur une personne ou utiliser une arme, 

attaquer à l’acide ou tout autre acte qui cause de la douleur, une gêne physique ou des blessures. 

Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté. 

Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation de l’accès légitime aux res-

sources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à l’éducation, à la santé ou à d’autres 

services sociaux (par exemple, une veuve privée d’un héritage ; des revenus soustraits par un par-

tenaire intime ou un membre de sa famille ; une femme empêchée dans l’usage des contraceptifs ; 

une fille empêchée de fréquenter l’école, etc.). 

Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice mental ou émo-

tionnel. Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles, intimidation, humiliation, isole-

ment forcé, harcèlement criminel, sollicitation indésirée, remarques, gestes ou mots écrits de na-

ture sexuelle non désirés et/ou menaçante, destruction d’objets chers, etc. 

Mesures de responsabilité et confidentialité : les mesures instituées pour assurer la confiden-

tialité des survivant(e)s et pour tenir les contractuels, les consultants et le client, responsables de 

la mise en place d’un système équitable de traitement des cas d’EAS et de VBG. 
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L’entreprise s’engage à créer et à maintenir un environnement dans lequel l’exploitation et les 

abus sexuels (EAS) et la violence basée sur le genre (VBG) n’aient pas lieu – elles ne seront tolérées 

par aucun employé, sous-traitant, fournisseur, associé ou représentant de l’entreprise. 

Par conséquent, pour s’assurer que toutes les personnes impliquées dans le projet soient cons-

cientes de l’engagement, l’entreprise s’engage à respecter les principes fondamentaux et les 

normes minimales de comportement suivants, qui s’appliqueront sans exception à tous les em-

ployés, associés et représentants de l’entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs : 

- l’entreprise s’engage à traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18 ans) et les 

hommes avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique 

ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, handicap, citoyenneté ou tout 

autre statut. Les actes d’EAS et de VBG constituent une violation de l’engagement. 

- L’entreprise s’assure que les interactions avec les membres de la communauté locale aient lieu 

dans le respect et en absence de discrimination. 

- du langage et du comportement qui soient avilissants, menaçants, harcelants, injurieux, inappro-

priés ou provocateurs sur le plan culturel ou sexuel sont interdits parmi tous les employés, asso-

ciés et représentants de l’entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs. 

- l’entreprise suivra toutes les instructions de travail raisonnables (y compris celles qui concer-

nent les normes sociales). 

Les mesures relatives à l’EAS et la VGB sont les suivantes : 

- les actes d’EAS et de VBG constituent une faute grave et peuvent donc donner lieu à des sanctions, 

y compris des pénalités et/ou le licenciement, et, le cas échéant, le renvoi à la police pour la suite 

à donner. 

- toutes les formes d’EAS et de VBG, y compris la sollicitation des enfants, sont inacceptables, 

qu’elles aient lieu sur le lieu de travail, dans les environs du lieu de travail, dans les campements 

de travailleurs ou dans la communauté locale. 

i. harcèlement sexuel – par exemple, il est interdit de faire des avances sexuelles indé-

sirées, de demander des faveurs sexuelles, ou d’avoir un comportement verbal ou 

physique à connotation sexuelle, y compris des actes subtils. 

ii. faveurs sexuelles – par exemple, il est interdit de promettre ou de réaliser des trai-

tements de faveurs conditionnés par des actes sexuels, ou d’autres formes de com-

portement humiliant, dégradant ou d’exploitation. 

- tout contact ou activité sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris par le biais des 

médias numériques, est interdit. La méconnaissance de l’âge de l’enfant ne peut être invoquée 

comme moyen de défense. Le consentement de l’enfant ne peut pas non plus constituer un moyen 

de défense ou une excuse. 
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- à moins qu’il n’y ait consentement sans réserve de la part de toutes les parties impliquées dans 

l’acte sexuel, les interactions sexuelles entre les employés de l’entreprise (à quelque niveau que 

ce soit) et les membres des communautés environnantes sont interdites. Cela comprend les rela-

tions impliquant la rétention/promesse d’un avantage (monétaire ou non monétaire) aux 

membres de la communauté en échange d’une activité sexuelle – une telle activité sexuelle est 

considérée comme « non-consensuelle ». 

- outre les sanctions appliquées par l’entreprise, des poursuites judiciaires à l’encontre des au-

teurs d’actes d’EAS ou de VBG seront engagées, le cas échéant. 

- tous les employés, y compris les bénévoles et les sous-traitants, sont fortement encouragés à 

signaler les actes présumés ou réels de EAS et/ou de VBG commis par un collègue, dans la même 

entreprise ou non. Les rapports doivent être présentés conformément aux Procédures d’alléga-

tion d’actes d’EAS et de VBG du projet. 

- les gestionnaires sont tenus de signaler les actes présumés ou avérés d’EAS et/ou de VBG et 

d’agir en conséquence, car ils ont la responsabilité du respect des engagements de l’entreprise et 

de tenir leurs subordonnés directs pour responsables de ces actes. 
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9. CONCLUSION 

Les institutions étatiques, les collectivités et les populations locales dans les villages d’Ampasive-
lona, Ambodibonara, Andranonabo et Antsatrana sont favorables à la construction du kiosque et 
du complexe pêche. 

La construction de ces infrastructures n’engendre pas des impacts environnementaux et sociaux 
majeurs empêchant sa mise en œuvre. Néanmoins, des mesures d’atténuation pour les impacts 
potentiels identifiés sont définies dans le plan de Gestion Environnementale et Sociale pour mini-
miser les éventuels risques environnementaux et sociaux. 
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Annexe 1 Clauses environnementales et sociales 

Les présentes clauses seront intégrées dans les dossiers d’appel d’offres. Elles sont destinées à 

optimiser la protection de l’environnement et du milieu socio-économique. Ces clauses doivent 

être prises en compte par l’Entrepreneur et doivent être incluses dans les dossiers d’exécution 

des travaux. 

Dans sa soumission, l’Entrepreneur proposera :  

● un exposé méthodologique décrivant les travaux de remise en état des sites de prélève-

ment de matériaux, des zones dégagées ainsi que les obstacles physiques érigés sur l’em-

prise et les manières d’éviter et minimiser les effets négatifs résultant des travaux de cons-

truction et de réhabilitation ; 

● un plan d’action relatif à la réalisation des mesures de sauvegarde environnementale et 

sociale définies ;  

1. OBLIGATIONS GÉNÉRALES 

Le titulaire du marché devra : 

● Disposer des autorisations nécessaires en conformité avec les lois et règlements en vi-

gueur 

● Etablir un règlement de chantier et un code de bonne conduite (ce que l'on permet et ne 

permet pas dans les chantiers)  

● Mener une campagne d’information et de sensibilisation des riverains avant les travaux  

● Veiller au respect des mesures d’hygiène et de sécurité des installations de chantiers  

● Procéder à la signalisation des travaux  

● Employer la main d’œuvre locale en priorité  

● Veiller au respect des règles de sécurité lors des travaux  

● Protéger les propriétés avoisinantes du chantier  

● Eviter au maximum la production de poussières et de bruits  

● Assurer la collecte et l’élimination écologique des déchets issus des travaux  

● Impliquer étroitement les services techniques locaux dans le suivi de la mise en œuvre  

● Veiller au respect des espèces végétales protégées lors des travaux 

● Fournir des équipements de protection aux travailleurs  

● Tolérance Zéro pour la violence de genre 

● Le travail des enfants est interdit 

1. OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES 

Le titulaire du marché devra prendre en considération les points suivants : 

Respect des lois et réglementations nationales   

L’Entrepreneur et ses sous-traitants doivent : connaître, respecter et appliquer les lois et règle-

ments en vigueur dans le pays et relatifs à l’environnement, à l’élimination des déchets solides et 

liquides, aux normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, les dispositions sociales et contrac-

tuels aux travailleurs …. etc. ; prendre toutes les mesures appropriées en vue de minimiser les 

atteintes à l’environnement ; assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect 

de l’environnement.  
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Permis et autorisations avant les travaux  

Toute réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et d’auto-

risations administratives. Avant de commencer les travaux, L’Entrepreneur doit se procurer tous 

les permis nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat : autorisations déli-

vrées par les collectivités locales, les services forestiers (en cas de déboisement, d’élagage, d’ex-

ploitation des carrières des pierres et des gîtes de remblais, les sites d’élimination et de mise en 

décharges des résidus de chantiers etc.), les gestionnaires de réseaux, etc. Avant le démarrage des 

travaux, l’Entrepreneur doit se concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre des ar-

rangements facilitant le déroulement des chantiers.  

Réunion de démarrage des travaux  

Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre sous la supervision du Maître 

d’ouvrage doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations 

situées dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les informer de la con-

sistance des travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements sus-

ceptibles d'être affectés. Cette réunion permettra aussi à l’entrepreneur de recueillir les observa-

tions des populations, d’apprendre et de respecter les valeurs culturelles, cultuelles ainsi que les 

us, coutumes et mœurs de la région du projet et de les sensibiliser sur les enjeux environnemen-

taux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.  

Repérage des réseaux des concessionnaires  

Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des ré-

seaux des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur un plan qui sera 

formalisée par un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur, Maître d’œuvre, con-

cessionnaires).  

Libération des domaines public et privé  

L’Entrepreneur doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre 

susceptible d’être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones con-

cernées par les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d’une procédure 

d’acquisition.  

Plan de gestion environnementale et sociale :  

L’Entrepreneur doit établir et soumettre, à l'approbation du Maître d’ouvrage, un programme dé-

finitif de gestion environnementale et sociale détaillé comportant les indications suivantes :  

● l'organigramme du personnel dirigeant avec identification claire de la (des) personne(s) 

responsable(s) de la gestion environnementale et sociale du projet, la sécurité, la sûreté, 

Hygiène sur le chantier et son (leur) curriculum vitae ; 

● un plan de gestion environnementale et sociale du chantier comportant notamment :  

● un plan d’occupation du sol indiquant l’emplacement du chantier et les différentes zones 

du chantier selon les composantes du projet et les implantations prévues ; 

● un plan de gestion des déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de col-

lecte envisagé, le lieu de stockage, le mode et le lieu d’élimination ; 

● le programme d’information et de sensibilisation de la population précisant les cibles, les 

thèmes et le mode de consultation retenu, le programme inclura des sensibilisations sur 

le VIH/SIDA, infections sexuellement transmissibles ; 
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● le code de conduite des travailleurs et de règlement intérieurs permettant de respecter les 

valeurs culturelles, cultuelles et les us et coutumes dans la zone d’influence des travaux, 

d’éviter toute violence contre le genre et le sexe ainsi que toute risque de prolifération de 

la prostitution ; 

● l’ensemble des mesures de protection du site ; la sécurité, et le plan prévisionnel d’amé-

nagement du site en fin de travaux ; 

● une description générale des méthodes de réduction des impacts négatifs sur l'environne-

ment physique et biologique de chaque phase de travaux ;  

● une description générale des mesures favorisant l’optimisation des impacts socio-écono-

miques positifs ; 

● un système de suivi pour la supervision des mesures proposées. 

Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel  

L’Entrepreneur doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses installations 

de la base-vie prescrivant spécifiquement : les règles d’hygiène et les mesures de sécurité, les 

comportements à adopter par son personnel, incluant la question de la violence de genre, ou in-

tervenant pour le compte du chantier. 

L’Entrepreneur doit aussi sensibiliser son personnel notamment sur le respect des us et coutumes 

des populations de la région où sont effectués les travaux et sur les risques des Infections Sexuel-

lement Transmissibles (IST) et du VIH/SIDA. 

Emploi de la main d’œuvre locale   

L’Entrepreneur est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-

d’œuvre possible dans la zone où les travaux sont réalisés. A défaut de trouver du personnel qua-

lifié sur place, il est autorisé à engager de la main-d’œuvre à l’extérieur de la zone de travail.  

Information et sensibilisation de la population riveraine 

L’Entrepreneur est tenu de : 

● informer et de sensibiliser les personnes qui occupent ou s’activent dans le voisinage du 

site du chantier sur les travaux à effectuer ainsi que les nuisances qui peuvent se produire 

; 

● rencontrer périodiquement ces personnes pour connaître leurs éventuelles préoccupa-

tions ; 

● offrir la possibilité d’accéder, au besoin, à un responsable du chantier à qui elles peuvent 

exprimer leurs préoccupations dans leur cohabitation avec le chantier. 

Respect des horaires de travail   

L’Entrepreneur doit s’assurer que les horaires de travail respectent les lois et règlements natio-

naux en vigueur. L’Entrepreneur doit éviter d’exécuter les travaux pendant les heures de repos, 

les dimanches et les jours fériés. Toutes les heures supplémentaires seront payées conformément 

aux dispositions énoncées dans la loi du travail. 
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Signalisation des travaux  

L’Entrepreneur doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que de be-

soin, une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières 

ou de bases vie, circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur.  

Protection du personnel de chantier   

L’Entrepreneur doit mettre à la disposition du personnel de chantier, des tenues de travail cor-

rectes, réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires de protection et de sécurité 

propres à leurs activités (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunettes, etc.).  

L’Entrepreneur doit veiller au port scrupuleux des équipements de protection sur le chantier.  

Un contrôle permanent doit être effectué à cet effet et, en cas de manquement, des mesures coer-

citives (avertissement, mise à pied, renvoi) doivent être appliquées au personnel concerné.  

Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement  

L’Entrepreneur doit désigner un responsable Hygiène/Sécurité/Environnement qui veillera à ce 

que les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement sont rigoureusement 

suivies par tous et à tous les niveaux d’exécution, tant pour les travailleurs que pour la population 

et autres personnes en contact avec le chantier.  

Mesures contre les entraves à la circulation  

L’Entrepreneur doit éviter d’obstruer les accès publics. Il doit maintenir en permanence la circu-

lation et l’accès des riverains en cours de travaux. L’Entrepreneur veillera à ce qu’aucune fouille 

ou tranchée ne reste ouverte la nuit, sans signalisation adéquate acceptée par le Maître d’œuvre. 

L’Entrepreneur doit veiller à ce que les déviations provisoires permettent une circulation sans 

danger. 

Approvisionnement en eau du chantier  

La recherche et l’exploitation des points d’eau sont à la charge de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur 

doit s’assurer que les besoins en eau du chantier ne portent pas préjudice aux sources d’eau utili-

sées par les communautés locales. Il est recommandé à l’Entrepreneur d’utiliser les services pu-

blics d’eau potable autant que possible, en cas de disponibilité. En cas d’approvisionnement en 

eau à partir des eaux souterraines et de surface, l’Entrepreneur doit adresser une demande d’auto-

risation au service responsable et respecter la réglementation en vigueur.  

Protection contre la pollution sonore et les émissions de poussières de chantier 

 L’Entrepreneur est tenu de limiter l’usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera 

ceux qui ne servent pas (groupe électrogène par exemple). Les nuisances sonores (engins, véhi-

cules, etc.) à proximité d’habitations, seront prohibées de 19 heures à 7 heures ainsi que le week-

end et les jours fériés. Les seuils à ne pas dépasser sont : 55 à 60 décibels le jour ; 40 décibels la 

nuit.  

Protection des milieux humides et côtières, de la faune et de la flore  

Il est interdit à l’Entrepreneur d’effectuer des aménagements temporaires (aires d’entreposage et 

de stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides et cô-

tiers.  
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Protection des sites sacrés et des sites archéologiques  

L’Entrepreneur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites cultuels 

et culturels dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter atteinte. Pour cela, elle devra s’as-

surer au préalable de leur typologie et de leur implantation avant le démarrage des travaux.  

Si, au cours des travaux, des vestiges d’intérêt cultuel, historique ou archéologique sont décou-

verts, L’Entrepreneur doit suivre la procédure suivante :  

i. arrêter les travaux dans la zone concernée ;  

ii. aviser immédiatement le Maître d’œuvre qui doit prendre des dispositions afin de proté-

ger le site pour éviter toute destruction ;  

iii. un périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité 

ne devra s’y dérouler ;  

iv. s’interdire d’enlever et de déplacer les objets et les vestiges. Les travaux doivent être sus-

pendus à l’intérieur du périmètre de protection jusqu’à ce que l’organisme national res-

ponsable des sites historiques et archéologiques ait donné l’autorisation de les poursuivre.  

Mesures d’abattage d’arbres et de déboisement 

En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et stockés à des endroits agréés 

par le Maître d’œuvre. Cet abattage ne peut se faire que si l’entrepreneur satisfait aux critères des 

eaux et forêts (paiement de la taxe d’abattage). Les populations riveraines doivent être informées 

de la possibilité qu'elles ont de pouvoir disposer de ce bois à leur convenance. Les arbres abattus 

ne doivent pas être abandonnés sur place, ni brûlés ni enfouis sous les matériaux de terrassement.   

Gestion des déchets solides  

L’Entrepreneur doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et devant être 

vidées périodiquement. En cas d’évacuation par les camions du chantier, les bennes doivent être 

étanches de façon à ne pas laisser échapper de déchets.  

Journal de chantier  

L’Entrepreneur doit tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignées les récla-

mations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement ou à un 

incident avec la population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les notes doivent 

être écrites à l’encre. L’Entrepreneur doit informer le public en général, et les populations rive-

raines en particulier, de l’existence de ce journal, avec indication du lieu où il peut être consulté. 

Repli de chantier et réaménagement  

A toute libération de site, l’Entrepreneur laisse les lieux propres à leur affectation immédiate. Il 

ne peut être libéré de ses engagements et de sa responsabilité concernant leur usage sans qu'il ait 

formellement fait constater ce bon état. L’Entrepreneur réalisera tous les aménagements néces-

saires à la remise en état des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux et ne 

peut les abandonner sur le site ou les environs.  

Notification des constats  

Le Maître d’œuvre notifie par écrit à l’Entrepreneur tous les cas de défaut ou non-exécution des 

mesures environnementales et sociales. L’Entrepreneur doit redresser tout manquement aux 
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prescriptions dûment notifiées par le Maître d’œuvre. La reprise des travaux ou les travaux sup-

plémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la charge de l’Entrepreneur.  

Sanction  

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et 

sociales, dûment constaté par le Maître d’œuvre, peut être un motif de résiliation du contrat. L’En-

trepreneur ayant fait l’objet d’une résiliation pour cause de non-application des clauses environ-

nementales et sociales s’expose à des sanctions allant jusqu’à la suspension du droit de soumis-

sionner pour une période déterminé par le Maître d’ouvrage, avec une réfaction sur le prix et un 

blocage de la retenue de garantie. 

Réception des travaux  

Le non-respect des présentes clauses expose l’Entrepreneur au refus de réception provisoire ou 

définitive des travaux, par la Commission de réception. L’exécution de chaque mesure environne-

mentale et sociale peut faire l’objet d’une réception partielle impliquant les services compétents 

concernés. 

Obligations au titre de la garantie  

Les obligations de l’Entrepreneur courent jusqu’à la réception définitive des travaux qui ne sera 

acquise qu’après complète exécution des travaux d’amélioration de l’environnement prévus au 

contrat. 

Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales  

Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre des clauses environnementales et 

sociales par l’Entrepreneur est effectué par le Maître d’œuvre, dont l’équipe doit comprendre un 

expert environnementaliste qui fait partie intégrante de la mission de contrôle des travaux. 

Travail des enfants 

Le travail des enfants est interdit. L'âge minimal d'admission au travail ne peut être inférieur à 15 

ans. Les jeunes admis au travail (de plus de 15 ans) doivent bénéficier de conditions de travail 

adaptées à leur âge et être protégés contre l'exploitation économique ou contre tout travail sus-

ceptible de nuire à leur sécurité, à leur santé, à leur développement physique, mental, moral ou 

social ou de compromettre leur éducation.  

Les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles 

de nuire à la santé, à la sécurité ou la moralité seront proscrits pour les jeunes de plus de 15 ans.  

Violence basée sur le genre 

L’Entrepreneur est tenu à prendre les dispositions ou mesures prévues pour prévenir, interdire 

et sanctionner les cas d’harcèlement, abus sexuels sur les femmes ou Violences Basées sur le Genre 

(VBG), et l’exploitation des enfants. Les mesures de prévention pourraient comprendre par 

exemple des activités de sensibilisation et formation obligatoire du personnel sur les textes natio-

naux, régionaux et internationaux sur le harcèlement et violences sexuelles contre les femmes, 

ainsi que l’exploitation des enfants. 

L’entrepreneur devra également faciliter le partage d’information sur les VBG, susciter chez son 

personnel un comportement responsable et une attitude participative en vue de prévenir les VGB 

et d’assurer la protection des personnes vulnérables à risque dans l’exercice de leur fonction. Ces 
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dispositions devront préciser le mécanisme qui sera mis en place par l’entrepreneur pour identi-

fier, traiter et rapporter des cas d’harcèlement, abus et violences sexuelles sur les femmes, et l’ex-

ploitation des enfants sur les chantiers. 

Les travailleurs seront tenus de signer un code de conduite qui engage le travailleur signataire à 

éviter toute violence contre le genre  

Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP) 

Le Projet dispose d’un Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes et des Doléances. Ce mé-

canisme a été élaboré afin d’assurer aux Parties Prenantes et personnes affectées un traitement 

rapide et efficace de tous les types de doléances, suggestion ou plaintes liées aux travaux (voir 

résumé du MDGP en Annexe du CCES). 

Il importe de préciser que pour toutes plaintes soumises par les travailleurs du projet, l’entrepre-

neur est tenu de développer, avant le début de la phase construction, un mécanisme de gestion 

des plaintes adéquat et accessible aux travailleurs. 

Les étapes suivantes devront être mises en place par l’entrepreneur : 

● Etape 1 : La réception transcription des doléances ; 

● Etape 2 : Traitement des plaintes ; 

● Etape 3 : Résolution ; 

Toute plainte non résolue par l’entrepreneur sera transmise à l’Unité de Gestion du Projet qui 

devra assurer sa résolution dans les plus brefs délais (15 jours maximum). 

L’entreprise chargée de l’exécution des travaux est tenue de présenter mensuellement à l’UGP un 

rapport détaillé sur les plaintes et doléances déposées et sur l’état d’avancement de leur résolu-

tion. 

En cas de non-résolution de la plainte, le travailleur plaignant pourra en présenter un recours en 

justice. 
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Annexe 2 Code de conduite 

 
Ce code de bonne conduite s’applique au personnel (ouvriers et cadres) ainsi que ceux des éven-

tuels sous-traitants de l'entreprise chargée de l’exécution des travaux.  

Il a pour objectif d’assurer le bon déroulement du chantier et la bonne exécution des travaux, et 

permet au personnel de l'entreprise de travailler dans de bonnes conditions.  

Article 1 :  PRÉSERVATION DE L’IMAGE DU CLIENT ET DE SES PARTENAIRES FINANCIERS 

ET TECHNIQUES  

Tout au long de l’exécution du Contrat, le Titulaire et ses sous-traitants veillent à montrer une 

bonne image du Client sur tous les plans : social, environnemental, administratif et autres. 

 

Article 2 : COMPORTEMENT GÉNÉRAL 

Chaque employé (ouvriers et cadres) s'engage (i) à respecter les mœurs et coutumes locales et (ii) 

à éviter d’avoir des comportements de violences physiques ou verbales envers ses homologues et 

les communautés locales, sur les lieux de travail. 

Article 3 : RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 

Chaque employé s’engage à éviter de (i) polluer volontairement l’environnement, (ii) abattre les 

arbres dans le campement et les zones environnantes, que ce soit pour la commercialisation de 

bois de chauffe, du charbon de bois ou pour les besoins personnels, (iii) consommer ou s’adonner 

au commerce et/ou trafic de tout ou partie d’espèces protégées et/ou d’espèces provenant des 

aires protégées. 

Article 4 : HYGIENE ET SECURITE 

L’Entreprise, les sous-traitants et chaque employé sont tenus de respecter les mesures d'hygiène 

et de sécurité ainsi que les prescriptions de la médecine du Travail qui résultent de la réglemen-

tation en vigueur. 

 L’Entreprise veille à (i) fournir les services de premiers secours nécessaires, y compris le trans-

fert des membres du personnel blessés à l’hôpital, le cas échéant, (ii) mettre à la disposition du 

personnel des Équipements de Protection Individuelle (EPI) et autres matériels de sécurité né-

cessaires. 

Article 5 : MALADIES SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES (MST) ET VIH/SIDA 

Au démarrage du chantier et durant l’exécution des travaux, le personnel sera informé et sensibi-

lisé en permanence sur : (i) les dangers liés au VIH/SIDA et MST, (ii) les moyens de prévention 

(dépistage, abstinence, utilisation des préservatifs). 

L’Entreprise devra mettre gratuitement à la disposition des employés, des préservatifs. 

Article 6 : VIOLENCES BASÉES SUR LE GENRE (VBG) 

Le personnel de l’Entreprise, ceux des sous-traitants ainsi que ceux de la Mission de Contrôle et 

Surveillance sont tenus d’assister aux séances d’information et de sensibilisation sur les Violences 

Basées sur le Genre, au démarrage du chantier et durant l’exécution des travaux.  

Une entité spécialisée y afférente sera contractée par le Projet. Des clauses y afférentes seront 

annexées au Contrat.  
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Article 7 : EXPLOITATION DES ENFANTS 

L’emploi et l’exploitation des enfants sont strictement interdits au sein de l’Entreprise et ses sous-

traitants ainsi que les main d’œuvre locales recrutées au niveau des chantiers. 

Article 8 : DISCRÉTION PROFESSIONNELLE ET CONFIDENTIALITÉ 

Le Titulaire qui reçoit une communication, à titre confidentiel, des renseignements sur l’état de 

santé d’un employé donné est tenu de maintenir confidentielle ladite information et de la traiter 

en conséquence selon les dispositions juridiques en vigueur. 

Le cas échéant, il peut prendre l’attaché du CLLS pour l’appuyer (counselling, appuis divers au 

malade). 

 

Article 9 : MISE EN ŒUVRE ET SUIVI 

Au moins une fois par mois, et/ou durant les réunions de chantier, un bilan de mise en œuvre du 

présent Code sera fait : toute irrégularité sera mentionnée dans le rapport mensuel. 

 

Article 10 : MOYENS DE DIFFUSION DU PRÉSENT CODE 

Ce Code sera affiché dans les bureaux et au niveau de la base-vie avec le Code général.  

 

Le Chef de la Mission de Contrôle    L’Ingénieur des Travaux de l’Entreprise 
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Annexe 3 Procès-verbal de réunion et fiches de présence 

1- AMBODIBONARA 
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2- AMPASIVELONA 
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3- ANTSATRANA 
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1. ANDRANONABO 
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1- AMBODIBONARA 
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2- AMPASIVELONA 
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3- ANTSATRANA 
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4- ANDRANONABO 

 

 


